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Le mot du Maire (Isabelle Dujardin) 
 
             Le petit Thiouvillais en est à sa neuvième édition. Comme par le passé, ce numéro 
est le regard porté sur les principaux évènements qui se sont déroulés dans notre 
commune.  

Ce journal est le lien privilégié entre les acteurs de la commune : conseil municipal, 
les différentes associations, les écoles...  
   
           Les principaux projets 2009 étaient :  
      -      L’étude en vue de l’aménagement de la traversée de Thiouville sur les deux voies 
départementales. Il est proposé un mini rond point au niveau du carrefour de ces deux 
axes et la création d’une zone 30 près de la mairie-école.  

-     La restauration du petit bâtiment situé dans la cour de l’ancien presbytère en vue 
de la création d’un columbarium  

-     La mise en valeur du monument aux morts et du calvaire dans le cimetière.  
-     La pose d’une grille à la porte de l’église afin de permettre une bonne aération de 

l’édifice.  
    
    Ces projets se poursuivront en 2010.  

   
          L’an passé, dans le cadre   du plan de relance décidé par le gouvernement, les écoles 
de Normanville et de Thiouville ont bénéficié d’aides financières qui permettent 
d’informatiser deux classes. Le matériel devrait être prochainement installé.  
   
          En 2009, la municipalité a investi dans des illuminations de Noël.  
          
         Elle a aussi financé une formation aux premiers secours aux personnes volontaires. Je 
vous rappelle qu’un défibrillateur, offert par le conseil général, est installé dans les 
sanitaires des écoles sous le préau.  
   
         L’année 2010 commence par le recensement de la population. Madame Nicolas est 
notre agent recenseur.  
   
         Au printemps prochain, les travaux de restauration de l’ancien café épicerie seront 
terminés (fin prévue mi-mai). Trois nouveaux logements seront disponibles dans notre 
commune. C’est la société Logéal (anciennement Seine Manche Immobilière) qui gère ces 
locaux.  
   
         Je profite de cet éditorial pour remercier toutes les personnes, membres des 
associations, les enseignants, le personnel communal... qui participent activement à la vie 
et au dynamisme de notre village.  
         Je remercie aussi tous ceux qui ont rédigé ce journal et plus particulièrement les 
jeunes collégiens qui ont répondu favorablement à ma demande en vous relatant leur 
séjour co-financé par la commune.  
   
         En ces derniers jours de janvier, il est encore temps pour moi de vous présenter, au 
nom du conseil municipal, tous nos voeux de joie, de santé en ayant une pensée pour les 
familles qui rencontrent des difficultés.  
                                                                                                
                                                                                               BONNE ET HEUREUSE ANNEE  

1 



Le petit Thiouvillais                                         2010 
 
                                                                                              

 
Etat Civil  - 2009 
                                                                      
                          

 

 
             
 
 

 
 
 
 

*   *   *   *   *   *   * 
 
 

                 
 

 
 

          

Naissances 
 

DESCHAMPS       Nathan      21 Février 
LAURENCE   Yanis  26 Février 
CHICOT  Sarah  28  Mars 
LE  CARBOULEC Lola    3  Mai 
VIEL   Alexandre 12 Août 

Décès 
 

BENOIST   Joseph    5  octobre 

 

Départs 
 

Mme BAZILLE  Fernande 
Mr et Mme AURIAU  Ambroise 
Mr et Mme LERALLU  Arnaud 
 

 Arrivées 
 

  Mr FRANCOIS  Gérald/Melle REMERY Aurélie 
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L’AZALAE CLUB (Monique Marchal) 

 
 
 

 
Une équipe dynamique et avec beaucoup de savoir faire. 

 
 
Janvier 
C’est autour d’une bonne galette des Rois (fabrication Azalae Club) et d’une « boîte 
surprise » que nous avons  le plaisir de nous retrouver pour cette nouvelle année 2009. 
 
 
 

  
     
Février 
         
             
 
 
 
 
 

 Monique 
Présidente  

         Yvette  
      Secrétaire Anne-Marie 

  Trésorière 

       Germaine 
Secrétaire adjointe 

 Enfin les soldes, et  j’ai trouvé  
le  chapeau  que je cherchais….. 
Suis-je belle ? 

Qui  peut  bien 
avoir la fève ?

Marie-Claude
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Mai  
                
« GIVERNY ET LA VALLEE DE L’EURE EN CHEMIN DE FER »  

 
C’est Jeudi 7 Mai , il est 8h 15 et nous partons  pour un embarquement en gare de Pacy-

sur-Eure à bord du chemin de fer de la vallée de l’Eure pour une escapade commentée le long de 
la rivière et de ses méandres jusqu’au village de Breuilpont et retour. 
 

                               
 
Puis déjeuner « O’ Pacy » où un accueil 
chaleureux et un repas succulent nous 
attendaient. 
 

 
 
 

. 
 
 

 
    
 
 
 
 L’après midi,  visite libre de la maison et des jardins de Claude Monet à Giverny : 

 le Clos Normand, le célèbre jardin d’eau et ses nymphéas si souvent représentés sur les 
tableaux de l’artiste impressionniste.  

 
 

                       
 

 

    « C’est  une véritable  merveille » 
s’exclame Yvette, effectivement  nous en 
sommes tous cois….

Nous n’allons tout de même pas 
regarder le train passer, on 
monte ou on ne monte pas ? 

   Elle ne se rend pas compte 
la présidente, mais nous 
commencions à avoir une 
petite fringale…… 
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La Cidrerie.  Visite commentée de la cidrerie Le Verger de Giverny à Bois Jérôme Saint 
Ouen : découverte de l’alambic, de l’élaboration du cidre, de la cave, suivie d’un goûter Normand. 

                                                                                                        

 
 
 
Septembre -   
           C’est la rentrée.  Et c’est avec plaisir que nous avons accueilli  Maryvonne et 
Delphine.  Il est l’heure de remonter ses manches pour être prêtes au jour  J. 

 
                Tous à Tourvilles-La-Rivière 

  

 

                                                
 
Octobre – Novembre 

 
Tous les jeudis (et parfois les mardis)  nous nous retrouvons afin de préparer 
notre  traditionnel Marché de Noël qui a lieu le 1er dimanche de Décembre. Cela 
demande énormément de travail, d’organisation et d’énergie. Les idées ne 
manquent pas.         
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           
                

                                    
 

 

Dernier week-end de septembre, cette année nous 
allons  passer la journée à la zone commerciale de 
Tourville La Rivière. Et nous faisons surtout des 
emplettes à IKEA. 

Si votre cidre n’est pas terrible cette 
année, ne vous inquiétez pas, c’est 
normal,  le mien non plus ….. 

Bienvenue à 
Maryvonne 

Pierrette 

Pour garder une équipe qui 
gagne,  il faut savoir lui 
remonter le moral…..  

Y a  plus 
qu’à 

    Il y a tant d’idées, de choses  
 à imaginer, à confectionner,    
comment revenir les bras vides ? 
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parcourut le village, avec casseroles et cuillères en bois, pour récolter des bonbons. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un troc échange de plantes, de boutures, d’outils de jardins, un atelier de construction de 
nichoirs (animé par Jean-Pierre Nicolas et Jean-Claude Lavice), un atelier de confection de 
couronnes de Noël (animé par Pascal Debrée) eurent beaucoup de succès. Ces ateliers étaient 
au profit de l’arbre de Noël des enfants. Pendant qu’un goûter leur était offert, les adultes 
pouvaient trouver à la buvette, de la soupe de légumes « maison », le délicieux vin chaud de 
Marie Morin, du thé, du café et des gâteaux d’automne. L’après-midi s’est terminé par le 
tirage de la tombola, par Sophie et Rémy Mathieu. 
 
 
 
 
Le dimanche 10 décembre, l’association participait à l’organisation de l’arbre de Noël des 
enfants, à la salle du Pré Vert, à Normanville, en partenariat avec le Comité des loisirs et la 
commune de Normanville et la commune de Sainte-Marguerite. Le spectacle des Weldens, 
avec leurs chats dressés, la visite du Père Noël et le goûter enchantèrent les enfants venus 
nombreux, en famille. 
 
 
La présidente et les membres de l’association vous souhaitent une bonne et heureuse année 
2010, en vous espérant encore plus nombreux aux manifestations de cette nouvelle année. 
    
 
 
 
 
 

 
LES TRENTE BOUGIES DU CLUB DES FLEURS D’AUTOMNE.  
(E. Douville et J.J. Thiercelin) 
 
 

Cette année 2009 était celle du 
trentième anniversaire du club, que 
nous préparions depuis quelques 
mois. Après la traditionnelle galette 
des Rois, le 8 janvier et le concours de 

dominos, le 14 février, ce fut à 
Valmont, que les adhérents se 
retrouvèrent pour déjeuner au 
restaurant, le 21 avril. Notre ami  
Raymond Leroy, qui était en pleine 
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forme lors de ce déjeuner, nous a 
quittés brusquement, une dizaine de 

jours plus tard et nous lui avons dit un 
dernier adieu, à l’église, le 11 mai. 

 
 
Pour le voyage annuel, nous sommes 
allés à Beauvais, le 2 juin. Après avoir 
vu une fabrique traditionnelle de 
caramels et de chocolats, qu’ils ont pu 
déguster, les séniors ont admiré, à la 
cathédrale, le chœur gothique le plus 

haut du monde et l’horloge 
astronomique. Ils ont, aussi, visité la 
Manufacture nationale des célèbres 
tapisseries de Beauvais et vu les 
jardins de l’ancien palais épiscopal. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le 13 décembre, les membres du club 
et leurs invités se sont retrouvés à la 
salle des fêtes, particulièrement bien 
décorée, à la fois pour Noël et pour le 
trentième anniversaire, avec des 
nappes blanches, tables fleuries et 
petits cadeaux. Monsieur Léon 

Sobieck, président de la Fédération 
départementale des Ainés ruraux, 
nous a fait l’honneur de venir décerner 
la médaille de la Fédération, à 
Elisabeth Douville puis de participer  
au déjeuner.

 
 
Les anciennes présidentes, Christiane 
Lavoinne et Fernande Bazille, 
fondatrice, ainsi que notre présidente 
actuelle, ont reçu la médaille 
d’honneur de la commune, des mains 
d’Isabelle Dujardin (voir article sur le 

lys d’or des Herbouville). Des 
cadeaux, notamment une aquarelle de 
l’église (exécutée spécialement), ainsi 
que des fleurs furent offerts, au nom 
de tous les adhérents à Elisabeth et à 
Michel Douville. 

 
 
Dans ses remerciements, la présidente, 
émue, a rappelé les débuts du club, il y 
a trente ans, avec la première 

subvention de 250 francs, allouée par 
le Conseil municipal, le premier 
déjeuner au restaurant  « La Marine », 

12 



Le petit Thiouvillais     2010 

 

à Caudebec et les réunions dans 
l’ancien presbytère, où chacun 
apportait sa bûche pour le 
chauffage!… Elle a remercié la 

Municipalité qui offrait le champagne 
à l’apéritif, ainsi qu’ Isabelle Dujardin  
et Pascal Debrée qui l’offraient au 
dessert. 

 
 
Grâce à Pierre Marchal, on put voir 
des films « amateurs », tournés il y a 
une trentaine d’années. Les 

apparitions de certains convives (plus 
jeunes, alors!) furent saluées par des 
applaudissements. 

 
 
 
Notre député, Alfred Trassy-
Paillogues, notre conseiller général 
Yvon Pesquet, beaucoup de conseillers 
municipaux, notre secrétaire de 
mairie, ainsi qu’un représentant de la 
Gendarmerie et les pères Gérard et 
Jovite nous avaient fait l’amitié d’être 

présents. On a applaudi notre député 
et notre maire qui ont chanté en duo, 
comme ils l’avaient fait lors du vingt 
cinquième anniversaire. C’est ensuite, 
au son de l’accordéon, que l’après-
midi s’est prolongé. 

 

 
 
                                                                                             
 

 
 

La présidente et les membres du club souhaitent la bienvenue aux jeunes seniors 
qui les ont rejoints et disent « Bonne année » à tous les Thiouvillais.  
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LES  ANCIENS  COMBATTANTS (Michel LAVOINNE) 

 
 
19 JANVIER 
 
                    Assemblée générale de l’association. Le Bureau est reconduit, sans modification, par les 
Anciens combattants réunis à la salle communale. Seule, la présentation des comptes soulève une 
brève polémique. Le trésorier Raymond Daubeuf nous assure que, l’année prochaine, il en tiendra 
compte pour ne pas intégrer les cotisations et subventions aux comptes de la journée 
commémorative du 8 mai. 
 
La traditionnelle galette des Rois, partagée avec nos épouses, termine cette journée. 
 
MI-FEVRIER 
 
                     Les Anciens combattants de Thiouville, accompagnés de leur porte-drapeau Jean-
Marie Delaunay, assistent, à Ourville, à l’inhumation du président cantonal et porte-drapeau, 
Gilbert Quesnel, disparu subitement au début du mois. 
 
19 MARS 
 
                     Le cessez-le-feu du 19 mars 1962, qui marque la fin de la guerre d’Algérie, apparait 
pour ceux qui ont, effectivement, participé à ce triste épisode de notre histoire, comme plus 
judicieux que le 5 décembre pour commémorer l’évènement. Nous décidons, donc, de déposer une 
gerbe au monument aux morts de Thiouville et nous avons l’agréable surprise de réunir une 
trentaine de participants pour cette occasion. C’est un ancien d’Algérie, Raymond Daubeuf, notre 
fidèle secrétaire, qui dépose la gerbe. Un vin d’honneur, à la salle, clôture cette commémoration. 
 
28 MARS 
 
                      Notre concours de dominos rassemble une soixantaine de participants. La coupe est 
offerte par madame notre maire. Merci, comme d’habitude, aux vendeurs de billets: nous avons, 
cette année 120 filets garnis à distribuer aux acheteurs de carnets, distribution qui suit la tombola 
où de nombreux lots sont attribuer par tirage au sort. 
 
8 MAI 
 
                      Commémoration traditionnelle avec dépôt de gerbe, suivi de deux décorations: 
 
--- Notre maire, Isabelle Dujardin, remet l’insigne de porte-drapeau à notre vice-président et porte-
drapeau adjoint, Jean-Jacques Thiercelin. Jean-Jacques, en particulier en 2008, a porté deux fois 
notre drapeau : la première à la Fête départementale des drapeaux, à Franqueville-Saint-Pierre, la 
deuxième, le 5 décembre, à Cleuville. 
 
--- Puis le président remet à Michel Delaunay, notre secrétaire-adjoint, la croix du Combattant et la 
médaille commémorative d’Algérie. Michel a, en effet, été reconnu dernièrement comme ancien 
d’Algérie, où il s’est rendu quelques semaines, avant d’être rapatrié pour raison de santé. 
 
Le vin d’honneur, à la salle, est suivi, cette année, d’un buffet froid qui réunit une trentaine de 
membres. 
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4 JUILLET 
(d’après le « Courrier Cauchois ») 
 
                       Ce samedi, les Anciens combattants de Thiouville et d’ailleurs, sont partis de bonne 
heure en direction de Caen, but de la première étape. La visite du Mémorial, agrandi et complété 
depuis notre première visite, « au siècle dernier », était prévue et c’est avec émotion que les plus 
anciens se sont remémoré les évènements de la dernière guerre mondiale. 
 
Après le repas pris au Mémorial, l’après-midi était consacré à une visite guidée du cimetière 
américain de Colleville où, là encore, l’émotion a été forte à la vue des milliers de croix alignées, 
témoignages de la violence des combats sur la plage que le cimetière domine.  
 
Avant le retour, les anciens combattants ont fait escale à la Colline aux oiseaux, parc public de 
Caen, qui présente dans une cuvette de terrain, cinq cents variétés de roses. Escale qui a enchanté 
les voyageurs avant le retour à Thiouville, où les attendait une copieuse assiette anglaise. 
 
12 SEPTEMBRE 
 
                        Notre soirée « couscous » a toujours autant de succès: elle a réuni une cinquantaine 
de participants et s’est prolongée assez tard dans la nuit. Merci aux organisateurs au service 
efficace et à notre traiteur fauvillais. 
 
 
11 NOVEMBRE 
(d’après le « Courrier Cauchois ») 
 
                           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette cérémonie était suivie du traditionnel banquet, un peu écourté pour certains. En effet, 
l’après-midi, le Saint-Cyrien a accompagné Isabelle Dujardin, maire, le président Michel Lavoinne 
et Jean-Marie Delaunay, porte-drapeau, à l’inauguration du monument aux morts de Cleuville, où  
il a été félicité par notre conseiller général, notre député, le préfet et par le ministre Bruno Le 
Maire. 
 
 
 

La commémoration  du 11 novembre, à 
Thiouville, a été rehaussée par la 
présence d’un Saint-Cyrien en casoar 
et gants blancs, Andrew Anquetil, fils 
de Lisa et de David Anquetil. Après la 
réunion de prières à l’église, le drapeau 
des Anciens combattants s’est incliné 
devant chacune des tombes des 
Thiouvillais morts pour la France, en 14-
18, pendant que l’élève-officier de la 
prestigieuse Grande école saluait, sabre 
au clair. Le même cérémonial fut observé 
au monument, lors de la sonnerie aux 
morts  et de la Marseillaise. 
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5 DECEMBRE 
 
                            Ce samedi, en présence d’Yvon Pesquet, conseiller général, Albert Gognet, 
président des associations d’UNCAFN du canton, avait invité ces dernières, avec leur drapeau, à la 
commémoration nationale fixée au 5 décembre. Le président et  Jean- Jacques Thiercelin, porte-
drapeau adjoint, représentant Thiouville, ont assisté à un service religieux dans la petite mais 
charmante église du Hanouard. 
 
Après un court et « nocturne » dépôt de gerbe au monument aux morts, nous étions conviés à la 
salle Périnelle, où deux anciens ont été décorés, l’un de la médaille d’Algérie et l’autre, de l’insigne 
de porte-drapeau. Le tout suivi de quelques discours et d’un copieux vin d’honneur.  

 
 
 
 

Vie de l’Ecole et du R.P.I. (Antoine Dubec) 
 

La rentrée, en septembre 2009, aura été placée sous le signe de la stabilité en ce qui 
concerne l’équipe enseignante qui reste la même que celle ayant effectué la rentrée 2008. 

L’année 2009 aura d’ailleurs, dans l’ensemble, été plutôt calme pour le RPI. 
Elle s’est achevée, en décembre, par le départ en classe de neige pour les élèves de la classe 

CM1 / CM2 de Mlle Prévot. Organisées comme d’habitude à Valloire, ces 9 journées resteront un 
souvenir marquant pour tous les enfants. Merci à tous ceux qui ont contribué au financement de ce 
séjour (parents, municipalités, Conseil Général, écoles). 

En décembre également, tous les élèves du RPI ont pu assister, dans la nouvelle salle des 
fêtes de Normanville, à un spectacle théâtral et musical qui aura permis, entre autre chose, de leur 
faire découvrir différentes musiques et différents instruments du monde, en particulier, celles et 
ceux du continent africain. Il y avait de l’ambiance dans la salle !!! 
 

                                            
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

En remontant un peu dans le temps, 
signalons que les élèves de l’école de Thiouville 
ont participé à l’opération « Nettoyons la nature » 
organisée avec le parrainage des centres 
LECLERC, en particulier, celui d’Yvetot, pour ce 
qui nous concerne. 
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 Plus en avant encore, voici deux photos prises lors de la sortie pédagogique de l’école, 
en juin dernier, dans le parc naturel régional de Brotonne. 
 

         
   
Le four à pain de La Haye de Routot La mare à Allouville-Bellefosse 
 
 
 Sur un plan purement pédagogique, il faut aussi noter que la candidature du RPI à la dotation 
« Ecoles Numériques Rurales » a été retenue par l’Inspection Académique. 
 Cela permettra avec le concours financier de l’Etat et des trois municipalités du RPI de mettre 
à la disposition des élèves et des enseignants 2 tableaux blancs interactifs (un pour Thiouville et un 
pour Normanville) et 9 ordinateurs portables. Le monde change, l’Ecole change, il faut savoir 
suivre et s’adapter. 
 
 Pour terminer, faisons le point sur la situation actuelle des effectifs dans le RPI : 
 
Maternelle : TPS / PS / MS Normanville Magali Devos 21 élèves 

Maternelle : MS / GS Normanville Elodie Groult 24 élèves 
CP Thiouville Antoine Dubec 17 élèves 

CE1 Thiouville Virginie Savalle 19 élèves 
CE2 / CM2 Normanville Auréline Prévot 27 élèves 
CM1 / CM2 Normanville François Racé 24 élèves 

 
Soit un total de 132 élèves : 

• 45 en Maternelle (moyenne par classe : 22,5) 
• 87 en Elémentaire (moyenne par classe : 21,7) 

 
Pour la rentrée 2010, les prévisions actuelles se situent entre 125 et 130 élèves attendus. 
 
 

BONNE ANNEE 2010 A TOUTES ET A TOUS 
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VOYAGES, VOYAGES (Marion, Kimberlay, Adrien)        
 
 

Marion visite l’Italie et nous raconte  ...  
 

Durant l'année 2009, je suis partie en Italie. Un voyage organisé par le collège François Villon de 
Fauville-en-Caux pour les classes de latin.  
 

Ce voyage m'a permis de découvrir les différents monuments à travers ce beau pays.  
 

Rome a été notre première escale au cours de laquelle  nous avons découvert le théâtre de 
Marcellus, le Forum, le Capitole et le Colisée.  
 

                    
 

Nous sommes ensuite rentrés à notre hôtel près de Naples.  
 
Pendant les trois jours qui suivirent, nous avons exploré Pompéi, l'une des principales villes qui fût 

engloutie sous la lave après l'éruption du Vésuve en l'an 79 et qui abrite des merveilles telles qu’un Temple 
d'Apollon, des vestiges de boulangeries et  d'immenses demeures. 

Nous avons parcouru la ville d'Herculanum et  le site de Paestum abritant des temples de Neptune 
et d'Athéna.  

 
                                                                                              

 
 

 
Pour finir, nous avons visité le Vatican et quelques autres merveilles de Rome. 

 
 
                   
 
 
 
 

               Très beau souvenir. 
 
 

 

Le Colisée 

Le Temple de Neptune 

Le Vatican 
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BUCKINGHAM-PALACE 

 
 
Ce fut un voyage magnifique. J’ai visité Rome et ses vestiges : le Colisée, le Forum et tout plein 

d’autres monuments. 
J’ai vu le Vésuve et Pompéï ainsi que Herculanum. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Ce que je j’ai préféré, c’est Pompéï et le Colisée. 

 
J’ai aussi visité un terrain volcanique : le solfatare. 

 
J’espère y retourner un jour. 

 
 
Adrien, lui, est allé en Angleterre ! 
 
Pendant quatre jours, nous avons visité de grandes villes comme Londres, Bath et Salisbury. 
 
A Londres, nous avons vu le château de la reine d’Angleterre. Nous avons posé à côté de sa statue. 
 
On a aperçu Big Ben. 
 
A Bath, on a visité les bains romains. Il faisait chaud à l’intérieur. On a visité d’autres pièces. Il y avait des 
pierres précieuses sous des vitrines ainsi que d’autres pierres sans valeur et des pièces de monnaie 
romaine. 
 
A Salisbury, nous sommes montés tout en haut d’un château en ruines. Ensuite, nous avons visité un musée 
de la mode, puis une cathédrale. Nous avons vu la table ronde du roi Arthur. 
 
Ce qui m’a plu : Londres, car c’est une ville riche et belle. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Pompéï Herculanum 

HORSE-GUARDS 
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LES TRAVAUX  DANS L’ANCIEN CAFE -TABAC -EPICERIE   
(Jean-Pierre NICOLAS) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Rénover, réhabiliter, restaurer, moderniser, améliorer, reconstituer, embellir, refaire, réparer, 
raccommoder, retaper, « faire un coup de propre »...La langue française offre bien des mots pour 
désigner les travaux en cours au café ; lequel retenir ? 
 
La municipalité actuelle a poursuivi et finalisé les engagements de l'ancien conseil. Il s'agit de 
transformer l'ancien bâtiment commercial en trois logements. 
 
Je vous invite à retrouver les phases successives du chantier. 
 
Ingrédients : 
 
− Un bâtiment ancien en mauvais état et ne répondant plus aux besoins de notre époque. 

(la date 1830 ou 1850 est gravée sur la clef de voûte en façade) 
− Un financement important. 
− Un architecte, décideur, coordinateur des différents corps de métier. 
− Des artisans compétents et bien équipés. 
− De la patience, de la tolérance et de la volonté. 
 
 
Par ordre d'entrée en scène : 
 

Installer le chantier 
 
− Borner la zone d'activité, identifier le 

propriétaire du mur de soutènement de la 
propriété voisine. 

− Dégager le bâtiment de ses appendices, 
anciennes toilettes et auvent de pacotille. 

− Obturer temporairement la descente de 
cave. 

− Baliser l'ancienne citerne d'eau de pluie 
déchue au rang de fosse septique semble-

t-il. 
− Ceinturer l'édifice sur toute sa hauteur 

avec des échafaudages ; le café prit alors 
des allures de Beaubourg. 

− Clore les lieux avec des barrières mobiles, 
sans oublier de déplacer la boîte aux 
lettres ! 

− Apposer la signalisation en limite de 
chaussée. 

 
− Brancher une arrivée d'eau et d'électricité à disposition des artisans. 
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Arrivée des maçons pour 
 
 
− Dégager l'immeuble de toutes les 

huisseries. (D'intéressantes ferrures sont 
alors parties en décharge) 

− Démonter les trois cheminées du haut vers 
le bas, en utilisant souvent le conduit de 
fumée pour guider la chute des briques 
vers l'étage inférieur. 

− Détruire le fronton triangulaire de la 
façade côté rue. 
 

La disparition de ces quatre éléments est 
très regrettable. Ils apportaient du 
caractère au bâtiment, lui conféraient un 
cachet. Imaginez-vous Chambord privé de 
ses clochetons ? Bien maigre consolation, 
une benne de briques a été vidée près du 
hangar communal et le grand S de fer 
forgé d'une cheminée est dans l'atelier de 
Benoît. 
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Les couvreurs : 

 
 
Ils étaient déjà intervenus pour ériger les 
échafaudages et démonter le sommet des 
cheminées. 

Là, ils découvrent successivement les quatre 
pans de la toiture avant de fixer des bâches 
provisoires. 

 
 
 
Sachez qu'un jardinier a récupéré les ardoises 
d'une face pour couvrir le sol, réaliser le 
paillage minéral d'une plantation de 

graminées qui alors, jaillissent comme du lit 
d'un torrent asséché.  
Une belle idée à exploiter.

 
 
Au terme de leur activité, il ne restait qu'un 
squelette de bâtiment, murs extérieurs, murs 
porteurs (soutenant l'extrémité des solives), 

percés par les ouvertures définitives, coiffé 
d'un toit de bâches malmenées par le vent. 

 
 
Une sympathique ambiance régnait entre les 
équipes venues d'entreprises différentes. A un 
moment, un peu à la manière des chanteurs 
des polyphonies corses sur leurs montagnes, 
ils échangeaient d'un étage à l'autre. L'un 
imitait Tarzan ou Bruce Lee tout en éclatant 

une cloison, l'autre répondait en une parfaite 
doublure de Jean Gabin dans « la traversée de 
Paris », lorsqu'il secoue les grilles de la 
boucherie Janvier, rue Poliveau, et crie 
JANVIER, JANVIER... 

 
 
La couleur les unissait également. Le matin 
chacun arrivait propre, pâle. 
Le soir, ils repartaient maquillés par la 
poussière ocre des briques, de l'enduit  

 
réunissant terre paille et chanvre en lieu et 
place du plâtre contemporain. 
Heureusement pour leurs poumons, le port du 
masque à poussière était généralisé. 

 
 

Les charpentiers 
 
L'un, un colosse, s'emparait des bastaings 
livrés sur la place et maintenus sur la tranche, 
se les posait en équilibre sur l'épaule. Son 
collègue moins impressionnant, le bois 
sagement posé à plat le rejoignait dans les 
étages ! 
Ils se sont chargés de renforcer le plancher du 
premier étage, de remplacer ponctuellement 
les zones pourries. Le sol du grenier a été 
totalement remplacé, les solives ont été 
doublées. Ici et là, des cloisons définitives 
parfois porteuses de belles poutres, qui sans 
doute resteront apparentes, soulagent encore 
les planchers. 

Des passages ont été aménagés pour recevoir 
les futurs escaliers intérieurs entre le premier 
étage et l'ancien grenier. 
 
Enfin, ils ont changé quelques pièces de 
charpente, remplacé la partie basse des 
chevrons et assemblé une lucarne en lieu et 
place du regretté fronton. 
 
Des ouvriers en charpente métallique les ont 
rejoints le temps d'une matinée pour hisser 
une poutre de trois cents kilos sur ses poteaux 
en remplacement d'un mur porteur trop faible. 
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Les maçons ; le retour 

 
− Pour établir les fondations des futurs 

garages, en couler la chape ainsi que celle 
du rez-de- chaussée du bâtiment. Grâce à 
un niveau à laser les points de référence 
étaient implantés. Une pompe à béton aux 
allures de dinosaure déposait le mélange 
là où une toupie ordinaire n'aurait pu le 
faire directement. Le béton employé a la 
particularité de se niveler seul, sans tirer 
une règle. A la fin de l'opération, le sol du 
café pouvait rivaliser par sa brillance avec 
celui de la galerie des glaces de 

Versailles ! 
− Pour remplacer le linteau de l'ancienne 

épicerie, pourri aux extrémités, une poutre 
de béton armé a été coulée en place. 
Pendant des jours, la partie haute de 
l'immeuble a été soutenue par une forêt 
d'étais établis entre le sol et le mur de 
l'étage. Celui-ci était pris en étau entre 
deux poutres métalliques horizontales 
réunies à travers le mur par de multiples 
tiges filetées boulonnées. Impressionnant ! 

 
 
 

Retour des couvreurs 
 

 
− Pour arracher les bâches temporaires et les remplacer 

par la toile imperméable qui sera doublée par des 
ardoises. 

− Pour fixer les gouttières. 
 
 
 
 

 
Intervention des poseurs de fenêtres 

 
Une journée leur a suffi pour clore le premier étage, il faisait froid, le vent soufflait. 
 
 

Trêve des confiseurs 
 

Rendez-vous en 2010 pour les garages, la pose des ardoises et tous les travaux intérieurs. 
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NOS  DOYENS… (Elisabeth Douville et Jean-Jacques Thiercelin) 
 

 
Jean MASSON 

 
A la demande de notre maire, nous présentons, chaque année, un de nos doyens. Après avoir 
évoqué Rémi Lemonnier et Edith Barray,, nous voulons, cette année, parler de Jean Masson. 
 
Né à Thiouville, le 17 juillet 1922, dans la maison familiale qui est toujours la sienne, rue Verte, 
Jean a été élève de l’école de Thiouville, puis, pendant deux ans, d’une école privée, à Yvetot. Fils 
d’agriculteurs, il est, tout naturellement devenu agriculteur-éleveur, en travaillant dans la ferme 
familiale. 
 
Il a vingt ans sous l’Occupation et avec trois camarades, Emile Masson, Cavelier et Delamare, ils 
partent à bicyclette, en 1942, vers le sud, pour échapper au Service du travail obligatoire (le S.T.O.), 
organisé au profit des Allemands, mais, en 1943, comme beaucoup de jeunes gens de nos villages, 
il est finalement requis pour le S.T.O.. Il part dans un convoi pour Rouen, muni d’une image et de 
médailles de la Vierge, données par l’abbé Pigeon, qui lui recommande de rester toujours en 
liaison avec l’aumônerie des prisonniers. 
 
Encadrés par des Allemands en armes, Jean Masson et ses camarades d’infortune partent pour 
Berlin-Neukolln, dans un camp de travail. Tous les matins, les requis vont travailler à l’usine Paul 
Kruger, Glasorverstrass, à Berlin. Ils sont autorisés, le dimanche et notamment à Pâques 1944, à 
aller à la messe. Jean nous montre sa carte de Sainte Lucie, bilingue (français-allemand), qui atteste 
de son appartenance à « l’Eglise catholique romaine ». Il souligne que certains catholiques 
allemands leur  témoignent de la sollicitude, sans le montrer aux nazis. Naturellement, les 
prisonniers français subissent les bombardements alliés de la ville, en essayant de se protéger dans 
des abris précaires faits de mottes de terre! 
 
Jean est envoyé, avec quelques camarades, travailler en Pologne, à Varsovie. C’est là que l’avant-
garde de l’Armée rouge, des Mongols peu avenants, trouvent les Français qu’ils considèrent 
comme complices des nazis. Jean et ses compagnons ne doivent leur salut qu’à des prisonniers 
russes qui expliquent, non sans mal, aux libérateurs Soviétiques, que ces Français sont, comme 
eux, des victimes de l’Allemagne hitlérienne. Ils sont, alors, envoyés en Russie, à Berduchev, avant 
d’être rapatriés, en passant par la Mer Noire… 
 
Ce retour, en wagons à bestiaux, avec la faim, la soif et des conditions sanitaires très mauvaises, va  
être une longue et douloureuse aventure. Les lignes de chemin de fer empruntées sont le plus 
souvent, à voie unique et le train des prisonniers est mis sur des voies de garage, pour laisser 
passer d’autres trains. Ils reçoivent une seule gamelle, par jour, d’une infâme nourriture, souvent à 
base d’avoine! Il faut l’avaler rapidement, car c’est vite impossible à manger.  
 
 D’Odessa, ils rejoignent la Pologne, puis l’Allemagne. Lors d’arrêts prolongés, ils cherchent du 
bois pour allumer un feu dans la gare, en essayant de trouver de la nourriture à cuire. Lorsque le 
convoi des prisonniers français croise un convoi de prisonniers allemands, il y a de l’électricité 
dans l’air…« Le passage du Rhin ne fut pas une mince affaire », dit Jean, car les ponts étaient 
détruits et c’est sur un pont de fortune qui s’affaisse dans l’eau, qu’ils arrivent sur l’autre rive en 
poussant un cri de soulagement. 
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Impossible de prévenir la famille qui n’a aucune nouvelle du prisonnier, alors que la guerre est 
finie! C’est, en effet, le 1er août 1945, seulement, que Jean arrive à Yvetot, où les rapatriés sont  
accueillis par l’équipe de monsieur Dubosc, grainetier à Fauville. Comment décrire l’émotion de 
tous, quand notre rescapé arrive, en ce jour d’été, à la ferme thiouvillaise? « Oh, voilà Jean! », crie 
sa mère, en pleurant et en renversant à moitié, le lait de la traite. « Ce sont des instants que je 
n’oublierai jamais », dit notre doyen. 
 
Le 16 octobre 1950, Jean se marie. Un premier enfant nait en 1952, mais il ne vivra pas. C’est, 
ensuite, la naissance de Régis, en 1954, puis celle de Nadine, en 1955. 
 
Jean Masson, agriculteur-éleveur, est une grande figure de Thiouville. Elu conseiller municipal, en 
1971, il le restera jusqu’en 2001. Le père et le fils siègeront ensemble au Conseil. 
 
Les chevaux sont sa passion. Il présente sa jument Idole, au  Salon de l’Agriculture, à Paris, en 
1987, après avoir été sélectionné. On ne compte plus les prix qu’il obtient dans les concours et dont 
les plaques tapissent les murs de la maison. Le ministre de l’Agriculture lui rendra hommage en le 
faisant chevalier du Mérite agricole. A chaque Saint-Vaast, Jean et Régis font faire des promenades 
à cheval qui enchantent les enfants. 
 
Jean est un fidèle du club des anciens de Thiouville et de l’Association des Anciens combattants. 
Nous lui souhaitons longue et heureuse vie! 
                                                                                           
(Merci pour leur aide, aux amis de Thiouville, notamment à Christiane et Michel Goupil, Michel 
Delaunay et bien sûr à Régis). 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Illustration: Jean Masson, en costume 
1900, conduisant un attelage, dans le 
parc de madame Christine Lagarde.   
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Les Herbouville, qui remontaient à l’époque de Guillaume le Conquérant, étant une branche des 
Mortemer, ont été pendant dix générations, seigneurs de Thiouville, c’est-à-dire pendant environ 
deux siècles. Ce sont eux qui firent réédifier le chœur en pierre de notre église, au début de la 
Renaissance. Ils firent aussi construire, mais sans l’autorisation des chanoines de Rouen, le petit 
oratoire seigneurial qui faillit être démoli sur ordre des dits chanoines, mécontents, en 1532. 
 
Les Herbouville firent de belles alliances, comme celle de Charles avec Marie de Dampierre, en 
1509. Les Dampierre furent aux Croisades. Plus prés de nous, un Dampierre, résistant, est mort en 
déportation en 1944. Le souvenir de Marie de Dampierre, « oultrepassée » avant son mari, en 1553, 
est perpétué par une belle pierre sculptée qui est toujours dans notre église. 
   
 
L’aîné des fils de Charles et de Marie n’ayant pas eu de descendant mâle survivant, la seigneurie 
de Thiouville passa à l’une de ses filles. Son mari, un Auber, devint seigneur de Thiouville « au 
droit de sa femme » et c’est aussi par les femmes que les du Sart héritèrent de la seigneurie. Les 
Herbouville se continuèrent par la branche cadette masculine qui s’implanta dans la vallée du Dun 
(la Cour le Comte, le Bourg-Dun, la Gaillarde) et à Saint-Jean-du-Cardonnay. Ils furent 
propriétaires du château d’Herbouville, à Saint-Pierre-le-Vieux, très bien restauré ces dernières 
années par la famille Séguinet et du château de Saint-Jean-du-Cardonnay.  De Charles 
d’Herbouville, seigneur de Thiouville à Charles, Joseph, Fortuné, marquis d’Herbouville, dernier 
du nom, il y a neuf générations. Presque tous les Herbouville furent officiers et servirent, avec 
honneur et bravoure, leur roi et la France. Un certain nombre d’entre eux ont versé leur sang à la 
guerre, comme Charles III qui meurt au siège de Lille, en 1667, après s’être distingué à Rocroi. Le 
père du dernier Herbouville et deux oncles sont morts aussi « au service de Sa Majesté ». Louis XV, 
reconnaissant, attribuera une pension aux jeunes orphelins ( Charles, Joseph, Fortuné et sa sœur), 
en 1759. 
 
 
Charles, Joseph, Fortuné, le dernier Herbouville (1756-1829) fut nommé, par acclamations, colonel-
général des Volontaires patriotes de Rouen, en 1789, puis il commanda la Garde Nationale de la 
ville. On retrouve cet aristocrate libéral, élu du peuple, président du premier Conseil Général de la 
Seine-Inférieure, en 1790, après la création des départements. Emprisonné pendant la Terreur dont 
il désapprouve les excès, il sera préfet de l’Empire à Anvers, où il est apprécié par ses administrés 
flamands, puis à Lyon. (son souvenir est marqué dans cette ville par une rue qui porte son nom). 
Pair de France sous la Restauration, mais resté libéral, il s’oppose souvent à la politique autoritaire 
du gouvernement. « C’était un homme exceptionnel, d’une extrême gentillesse », écrit un de ses 
biographes. 
 
 
 

Le 13 décembre, notre maire, Isabelle Dujardin, a 
remis la médaille d’honneur de Thiouville aux trois 
présidentes du club des Fleurs d’automne, pour le 
30ème anniversaire de la fondation du club. Sur 
cette médaille figure le lys d’or, sur « champ de 
gueule » (c’est-à-dire sur fond rouge), des 
Herbouville. La famille partageait avec douze 
familles de Normandie, l’honneur de blasonner, 
tout simplement, à une fleur de lys. 

26 

LE LYS D’OR DES HERBOUVILLE  (Jean-Jacques Thiercelin)



Le petit Thiouvillais     2010 

 

                                                                               
 
                                                
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

VISITES COMMENTEES DE L’EGLISE EN JUILLET DERNIER  
(J.J. Thiercelin) 

 
 

Dans le cadre de l’opération « Les églises de nos villages se racontent », le Comité départemental 
du tourisme avait choisi les églises de Thiouville, de Bermonville, de Saint-Pierre-Lavis et la 
chapelle des Blanques d’Alvimare, pour le dimanche 12 juillet 2009. 
 
Elisabeth Douville, Michel Lavoinne et Jean-Jacques Thiercelin ont accueilli, à Thiouville, prés de 
300 visiteurs, intéressés par les visites commentées de notre église, tout au long de l’après-midi. La 
petite exposition de documents historiques a eu du succès. On pouvait y voir une ancienne photo 
de l‘église, avant la construction du transept (avant 1877), photo aimablement communiquée par 
madame Jacqueline Farout, cousine d’Anne-Marie Bréant, que nous remercions. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
illustrations:    - photo ancienne de l’église, avant 1877, sans le transept. 
                        - photo de l’église, après 1877, avec le transept (carte postale de 1904).  
 
 
 
 
 
 
 

Thiouville est la troisième commune à 
rappeler le lys d’or des Herbouville, après le 
Bourg-Dun et Saint-Jean-du-Cardonnay qui 
l’ont inclus dans leur blason. 
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L'ADMR de Fauville en Caux est une association (loi 1901), animée par quelques bénévoles, 

qui œuvre pour l'aide et le maintien  à domicile des personnes. Ces dernières sont souvent âgées 
ou isolées. 
 
 

L'ADMR de Fauville en Caux, créée en 1970, tient grandement sa place dans sa région en 
Cœur de Caux. 

Notre activité est en pleine croissance (+10% en 5 ans). Cette progression témoigne d'une 
aide à domicile toujours grandissante mais aussi de l'évolution des besoins liés au vieillissement 
de la population. 
 
  

L'ADMR de Fauville intervient sur 26  communes auprès de 200 personnes; soit 13 % de la 
population de plus de 60 ans. 

Elle propose des services d'aide ménagère à la famille, aide ménagère personnes âgées, et 
auxiliaire de vie pour personnes handicapées. Notre activité représente  40300 heures par an. 

Notre Association ne pourrait agir sans les 43 salariées qui composent son effectif. 
Expérience, gentillesse, et disponibilité sont autant d'éléments qu'elles apportent 

quotidiennement aux familles et à nos aînés.  Nous sommes engagés dans une démarche de 
professionnalisation pour une meilleure reconnaissance de l'aide à domicile; tant sur le plan des 
compétences, des intervenants que du service rendu. 

Que le Conseil Général ou autre Mutuelle apporte ou n'apporte pas un soutien financier;  
l'emploi d'une Aide à domicile est toujours bénéfique pour le quotidien. C'est une présence qui 
soulage tout l'environnement familial de la personne aidée. (A noter les avantages fiscaux liés à 
cette prestation) 
 
 
L'ADMR de Fauville tient une place de premier ordre dans différents domaines de compétences de 
la Communauté de Communes. 
 
 
Action Sociale : 
Nous répondons aux besoins de nos concitoyens par notre action auprès des personnes aidées. 
Nous créons un « lien social » et un fort soutien auprès de personnes souvent très isolées et dans la 
difficulté. 
 
 
Santé Publique : 
Nous intervenons sur le plan de la santé publique par le biais de notre action qui permet le 
maintien au domicile de la personne aidée dans des conditions de vie facilitées. Nos ainés restent 
« chez eux », auprès des leurs. Le tissu familial est préservé. 
 
 
 
 

de Fauville- en- Caux   (Gilles Renault ) 
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Domaine Économique : 
L'ADMR crée des emplois, du pouvoir d'achat pour nos salariées et de ce fait de l'activité 
économique. Forte de ses 43 collaboratrices, L'ADMR de Fauville se positionne comme un 
employeur important dans la région. 
 
Les services rendus à la population sont complémentaires des actions engagées par les communes. 
 
 
 
AUJOURD'HUI et DEMAIN… 
 

 
En 2009, votre Association ADMR se remet d'un « passage à vide » consécutif aux départs 

de plusieurs membres de son bureau. Cependant l'activité a progressé grâce au travail de l'équipe 
restreinte restée en place. De nouveaux dirigeants sont arrivés mais nous sommes encore trop peu 
nombreux pour atteindre les objectifs que nous nous sommes fixés: 
 

 Une ouverture plus large sur notre environnement socio-économique 
 Un développement soutenu des prestations vers les personnes 
 Le déploiement d'une démarche qualité indispensable pour notre devenir 
 La mise en place de visites à domicile répétées afin d'adapter au mieux la prestation aux 

besoins. 
 
 

Notre statut d'association doit rester notre force afin de ne pas altérer notre engagement vers 
les autres. La finalité associative est d'être au service de l'Homme, pour l'Homme et par l'Homme. 
Cet idéal est notre spécificité et c'est sur lui que repose notre action. 

N'hésitez pas à nous contacter. 
          
 
 
 
 

ADMR de FAUVILLE en Caux 
14 rue des Londes 

76640 Fauville en Caux 
ouverture des locaux : le matin, du lundi au vendredi  (fermé le mercredi) 

 02 32 70 05 68 
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Le mot de gabion est dérivé du mot 
latin « cavea »; cage. 
Ce  terme de gabion est utilisé pour 
définir un entrelacs de branchages 
destiné à se protéger ou à retenir de la 
terre. Il a été repris pour nommer les 
huttes abritant les chasseurs de gibier 
d'eau, très nombreux en Baie de Seine. 

Les « appelants », canards domestiqués, 
sont indispensables, tels des sirènes, pour attirer 
de leurs cris leurs congénères migrateurs. Il existe 
des « appelants » au cri long pour faire venir de 
loin les volatiles et « appelants » au cri court qui 
incitent au calme, juste le temps de faire parler le 
fusil. 

La subtilité de cette chasse (dixit internet), réside dans le parfait camouflage que le 
chasseur doit arborer pour stationner aux abords des marais sans que les canards puissent se 
douter de quoi que ce soit. Le gabion est construit au raz de l'eau, couvert d'herbes et de 
branchages avec une ouverture pour faire feu. Celui de Thiouville a la particularité de se situer 
au beau milieu de la plaine,  au bord  d'une mare de forte taille. 

Écrire sur le thème de Thiouville n'est pas chose aisée si l'on veut traiter  d'un sujet autre 
que son histoire ou anecdote notoire. L'exercice est d'autant plus ardu si l'auteur est un 
« horsain », pas natif du pays. 

Toutefois, malgré la modeste taille de notre village, il est possible d'y découvrir des lieux 
insolites. 

En participant à une de nos randonnées mensuelles (le 4ème dimanche de chaque mois) 
notre cheminement nous a conduits à un gabion. Découverte banale me direz vous, qui ne tient 
pas du trésor caché ni d'un élément de notre patrimoine historique. 

Pourquoi cet endroit m'a interpellé? 
Ce gabion m'a fait remonter 50 années en arrière. J'ai grandi au Havre, sur la plage et sur 

les bords de Seine. 
Lorsque mon père et ses amis ne jouaient pas au football, ils pratiquaient des activités 

propres à l'environnement local; la pêche au « pousseux » au pied des falaises, la pêche aux 
anguilles et plus rarement ils passaient une nuit en gabion.  

Si depuis, j'ai pu poussé mon filet sur la plage de Cauville pour y ramener des bouquets 
et remonter de nombreuses fois mon trémail chargé de poissons autres que des anguilles, jamais 
je n'avais vu de gabion. 

Aujourd'hui, cette promenade au delà du Bois Quesnel a comblé mon manque. 

UN GABION PRES DE THIOUVILLE   (Gilles Renault)

30 



Le petit Thiouvillais     2010 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

  
         
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

31 

C'est en Seine Maritime que l'on trouve le plus de gabions. La réglementation interdit 
toute nouvelle implantation. La rareté de telles structures génère d'ailleurs un  business local 
par lequel se négocient les nuits sur site. 

Nous côtoyons sûrement de nombreux passionnés de chasse au gabion. 
Le chasseur guette, du coucher du soleil jusqu'à l'aube, la pause éventuelle de canards 

sauvages. 
Cette attente, longue, dans le froid et l'humidité, silencieuse et souvent infructueuse me 

laisse à penser qu'il n'y a pas que la chasse qui anime ces personnes. Se retrouver en pleine 
nature, savourer le chant des oiseaux, l'ambiance nocturne loin des trépidations de la ville; 
autant de raisons pour vivre intensément ce moment privilégié de solitude. 
 

Si vous vadrouillez du côté du Bois Quesnel, vers l'ancien moulin, vous trouverez ce 
fameux gabion. 

Je ne sais si les canards s'y posent mais je vous invite à y poser votre regard.          

Bien évidemment ces appâts vivants sont retenus par une patte afin de leur éviter l'envie 
de jouer la  fille de l'air. Ces canards, très « attachés » à leur maître, ont pour compagnons des 
« blettes » ou faux canards qui garnissent le plan d'eau. Le chasseur peut accompagner le chant 
de ses cols verts à l'aide d'un appeau. 
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Au Conseil municipal… 
 
 

2255  mmaarrss  
 
 
Absents excusés: MM. LECLERC François-Xavier qui a donné pouvoir à Madame MARAIS Céline, 
Monsieur MATHIEU Rémy qui a donné pouvoir à M. DEBREE Pascal. 
 
 
Compte de gestion et Compte administratif 2008. 
 

Sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre NICOLAS, doyen des membres présents, le Conseil 
municipal examine les Comptes de gestion et  administratif 2008 qui peuvent  se résumer ainsi: 
 
Section de fonctionnement. 
 
- Dépenses:  141 643.28 € 
- Recettes:  153 062.68 € 
 
- Excédent:    11 419.40 € 
- Excédent antérieur   

     reporté:    13 076.12 € 
 
Excédent global de clôture: 24 495.52 € 
 
 
Section d'investissement:  
 
Dépenses:    39 834.29 € 
Recettes:    15 620.45 € 
Déficit :    24 213.84 € 
 
Excédent Inv.reporté  37 407.01 €   
Excédent Fonc. Capital.  12 925.00 € 
 
Excédent  global de clôture: 26 118.17 € 
  
 
Restes à réaliser en dépenses: 
 
Voirie Bout de la Ville :   13 000.00 € 
Travaux hydrauliques :          2 400.00 € 
TVA Eclairage public :               2 383.00 € 
Eclairage public Forge :    7 500.00 € 
Sécurisation rue de l’Ecole :    1 900.00 € 
 
  Total :           27 183.00 € 
 
 
Ces comptes sont approuvés à l’unanimité. 
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Affectation des résultats du Compte administratif 2008. 
 
Le Conseil décide d'affecter les résultats du Compte administratif 2008 selon ci-après: 
 
Restes à réaliser en dépenses : 27 183.00 € -Solde exécution SI de l'exercice - 24 213.84 €  
Restes à réaliser en recettes :          0.00 € - Excédent Inv. 2006 reporté          37 407.00 € 
      - Excédent Fonc. 2006 capitalisé    12 925.00 € 
 
Restes à réaliser net :           -   27 183.00 €  Solde d'exécution cumulé SI         26 118.17 € 
 
  Besoin de financement SI : 1 064.83 € 
 
 
Résultat de l'exercice : 24 495.52 € 
 
Résultat de l'exercice : 11 419.40 €    002  BP)  13 076.12 € 
 
Affectation. 

Couverture du besoin de financement de la SI (au 1068)               1 064.83 € 
Affectation complémentaire au 1068                                            4 799.17 € 
Report au 001- Budget 2008                         26 118.17 € 
Report au 002- Budget 2008          18 631.52 € 
 

 
 
 
Frais de scolarité année scolaire 2007/2008. Enfants venant de Sainte Marguerite. 
 
Madame Le Maire informe le Conseil que le montant des frais de scolarité s’élève à 315 € par enfant 
et propose donc de recouvrer les sommes dues par la Commune de Ste Marguerite/Fauville soit : 
 
315 € x 7 enfants = 2 205 €. 
 
Le Conseil donne son accord à ce recouvrement 
 
 
 
Subventions. 
 

 
Le Conseil vote une subvention de 100 € aux familles des enfants du collège participant à des 
voyages, à savoir : 
 
Angleterre : RESSE Adrien, GAVARD Sarah. 
Italie : DENISE Marion, BIGOT Kimberlay. 
 
Il accorde également une subvention d’un montant de 50 € au jeune Loïc LEFEBVRE qui participe à 
une sortie de 5 jours dans les Alpes. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, vote donc  les subventions suivantes : 
 

CCAS                 3 400 € 
Coopérative scolaire Thiouville  1 200 € 
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Coop.Normanville classe de neige 1540 € 
Subv. Sorties pédag.collège    400 € 
U.S. Normanville       30 € 
Chorale "Si on chantait"        50 € 
Sports et Loisirs     600 € 
A.D.M.R.        100 € 
Croix-Rouge Française                  140 € 

 "Fleurs d'Automne"      600 € 
Anciens combattants      600 € 
"Azalée Club"                  600 € 
Comité des Loisirs Normanville     60 € 
Envol St Jean     300 € 
Ass.sportive Hautot-le-Vatois     30 € 
Lefebvre Loïc        50 € 
Sortie Ecole St Louis      50 € 
 
 
Soit un total de 9 750 € 
 
 

 
Mise en œuvre du droit d’accueil pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires. 

 
Madame Le Maire rappelle que tout enfant scolarisé dans une école maternelle ou élémentaire 
publique bénéficie gratuitement d’un service d’accueil lorsque les enseignements ne peuvent lui être 
délivrés en raison notamment de la grève des enseignants. 
 
Il appartient à la commune de déclencher le service lorsque le nombre des enseignants qui ont déclaré 
leur attention de participer à la grève est égal ou supérieur à 25% du nombre de personnes qui 
exercent des fonctions d’enseignement dans cette école. 
L’Etat verse une compensation au titre des dépenses exposées pour la rémunération des personnes 
chargées de cet accueil. 
La compensation financière est calculée selon deux modalités différentes et correspond :  

 
Option 1 : à une somme de 110 € par jour et par groupe de 15 élèves de l’école accueillis, 

indexée sur le point d’indice de la fonction publique. 
Ou 
Option 2 : au produit de 9 fois le salaire de minimum de croissance horaire par le nombre 

d’enseignants de l’école ayant participé au mouvement de grève. 
 

En tout état de cause, la compensation financière retenue sera la plus avantageuse et ne peut être 
inférieure à 200 € par jour, indexé sur le point d’indice de la fonction publique. 

 
Le Conseil municipal décide de fixer le taux de vacation à 21 € brut par heure réalisée sur cette 
mission. 
 
Location salle communale. 
 
Madame Le Maire informe le Conseil des difficultés de plus en plus fréquentes rencontrées lors de la 
location de la salle aux particuliers : 
 - occupation le vendredi soir, voire le vendredi midi, 
 - récupération des locaux de plus en plus tardive dans un état de propreté parfois déplorable. 
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Le Conseil, après en avoir délibéré, décide de porter le montant de la caution à 100 €. Dns 
l’hypothèse d’une restitution du local laissant à désirer, il sera facturé les heures de ménage 
nécessaires à la remise en état  sur la base de 30 €/ heure. 
 
L’agent d’entretien responsable de la location est chargé d’appliquer ces nouvelles dispositions. 
 
 
Acquisition défibrillateur. 
  
Le Conseil , après en avoir délibéré, autorise Madame Le Maire à signer avec Monsieur Le Président 
du Conseil général la convention de transfert de propriété et de responsabilité d’un défibrillateur 
entièrement automatique, de ses accessoires et consommables. 
 
 
Formation aux premiers secours. 

 
Madame Le Maire informe le Conseil de la possibilité pour nos concitoyens d’une formation aux 
premiers secours d’une durée de 12 heures, pour un effectif de 6 personnes minimum, 20 personnes 
maximum. 
Le coût d’une telle formation est de 65 €/participant. 
Le Conseil décide de faire appel aux volontaires pour cette formation et fixe la participation de 
chaque stagiaire à 10 €. 
 
 

 
Choix des taux d’imposition des 4 taxes. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de reconduire en  2009 les taux arrêtés en 2008, 
à savoir :  

 
-Taxe d'habitation 5,76% 
-Foncier bâti 11,36 % 
-Foncier non bâti  27,13% 

 -Taxe professionnelle 7,28 % 
 
 

Syndicat d’électrification. Participation 2009. 
 
Le Conseil, après avoir pris connaissance de la participation de la Commune au syndicat qui s’élève à 
3 780.19 €  opte pour la fiscalisation de celle-ci. 
 
 
Syndicat d’électrification. 24ème tranche d’éclairage public. Rue de la Forge + boîtiers. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, opte pour l’emprunt des sommes par le syndicat. 

 
 

 
Demande participation aux frais de scolarité Ecole privée catholique d’Yvetot. 
 
Le Conseil donne une réponse négative au courrier de l'école privée catholique d’Yvetot qui demande 
une participation pour les enfants de Thiouville, scolarisés dans son établissement.  

Le Conseil, par contre, confirme son accord pour voter une subvention à ces enfants qui 
participent à des sorties ou des séjours éducatifs. 
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Budget primitif 2009. 

 
    Le Conseil examine le BP 2009 qui s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 
165 752..00 € pour la section de fonctionnement et 38 565.00 € pour la section d’investissement. Ce 
budget est adopté à l’unanimité. 

 
 
Questions diverses. 
 
- Perspectives de la Communauté de communes : Madame Le Maire distribue une synthèse des 

différents projets par commissions présentés lors d’un précédent conseil communautaire. 
 
- Assurances : Monsieur Gilles Renault informe le Conseil de l’état d’avancement de la 

consultation qu’il a lancée auprès de deux assureurs, à propos de la révision des contrats passés 
par la commune. Le contrat informatique contracté il y a plusieurs années apparaît obsolète. 

 
- Réfection du bâtiment du cimetière : Les devis parvenus en mairie montrent que la 

réhabilitation est onéreuse. La commission des travaux est chargée de proposer  des solutions. 
 

 
- Téléphonie mobile: Madame Le Maire informe le Conseil qu’elle doit rencontrer dans quelques 

jours une personne du Conseil général pour le choix d’un lieu d’implantation d’une antenne 
pour remédier aux difficultés de réception. Le Conseil souhaite que soit proposé le terrain 
appartenant à la commune près du silo. 

 
- Travaux  ancien café-épicerie : Les travaux doivent commencer mi-mai pour une durée de 9 

mois.  
 
- Le problème de la circulation de véhicules à fort tonnage « route des Arbres Hauts » est évoqué 

par Monsieur Jean-Pierre Nicolas. 
 
 

- Voirie : Messieurs Eric Benoist et Gilles Renault soulignent le mauvais état de la voirie et 
demandent à ce que l’agent d’entretien y remédie au  plus vite. Le Conseil charge Madame Le 
Maire de passer commande auprès de la CCCC de 5 tonnes d’enrobés à froid. 

 
 

- Problème assainissement : Madame Le Maire informe le Conseil que l’intéressé, parallèlement à 
la demande de permis de construire, s’est engagé à faire installer un assainissement individuel 
conforme d’ici la fin de l’année 2009. L’intéressé  a modifié son installation, il y a quelques 
semaines, de façon à ce que l’écoulement de ses eaux usées ne se fasse plus sur la voie 
publique. 

 
- Inquiétudes de Monsieur Jean-Jacques Thiercelin et de Monsieur Michel Lavoinne concernant 

l’état du retable de l’église  et de son installation électrique. Le Conseil pense que les fissures 
sont dues au travail du bois. Dans un premier temps, il serait plus urgent de faire procéder à la 
réfection de l’installation électrique de ce retable classé. 

 
- Etat du plateau omnisports :. Monsieur Eric Benoist s’inquiète de l’état des installations. 

Madame Le Maire l’informe que les panneaux de basket et les différents supports ont été 
changés. Compte tenu du fait de l’utilisation de ce terrain dans les prochaines semaines, 
Monsieur Benoist demande à ce qu’il soit nettoyé (achat de produit anti-mousse curatif et 
préventif) et ensuite contrôlé par un organisme afin d’être en règle concernant la sécurité. 
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- Arbres salle des fêtes : Le dessouchage doit être effectué par l’entreprise Tiffay de Normanville 
(montant de devis : 639.86 € TTC). Des plantations sont à prévoir. 

 
 
 
 

2277  mmaaii  
 
 
Absent : Néant. 
  
 
SCEA Caux Porc et Gene Caux Bermonville. Restructuration et extension élevage 
porcin de 6 426 animaux équivalents. Révision du plan d’épandage. 
 
A l’invitation de Madame Le Maire, Messieurs Chedru et Breemeersch de la SCEA Caux 
Porc expliquent au Conseil les raisons de cette enquête publique, à savoir la modification de 
la zone d’épandage suite aux travaux de remembrement (enquête publique à la charge des 
intéressés du fait de 180 ha « modifiés ») 
Madame Le Maire précise qu’elle ne participera ni au débat, ni au vote, son exploitation 
faisant partie de la zone d’épandage. 
Ils informent le Conseil des récentes directives européennes, en particulier la directive « Bien 
être porcine » imposant pour 2013 une obligation de vie en groupe pour les animaux dans un 
espace plus important, ce qui nécessitera la construction d’un bâtiment et la restructuration 
des salles. 
 
Le Conseil constate qu’il y a peu de changements concernant cette zone d’épandage sur 
Thiouville qui est en diminution par rapport à la précédente. 
Messieurs Chedru et Breemeersch répondent ensuite aux interrogations des conseillers, en 
particulier à celles de M. Jean-Pierre Nicolas. 
 
Madame Le Maire remercie les intervenants. 
 
Le Conseil se prononce ensuite sur les surfaces et mises aux normes « bien être ». Il est 
procédé au vote à main levée. 
 
Votants : 10 
Abstention : 1 
Exprimés : 9 
 
Avis favorable : 7 
Avis défavorable : 2 
 
 
 
Plan départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

- émet un avis favorable au PDIPR reporté sur la carte ci-annexée, 
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- prend acte que l’inscription des sentiers de randonnée au PDIPR vaut inscription au 
PDESI en niveau 0, 1 ou 2, 

- s’engage à ne pas aliéner ces sentiers, 
- s’engage à préserver leur accessibilité. 

 
 
Adhésion 2009 au Fonds de solidarité logement. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide d’adhérer au F.S.L. 2009 et autorise Madame Le 
Maire à signer la convention avec le département. 
La contribution financière de la commune s’élève 0.76 €/ habitant.. 
 
 
Adhésion 2009 au Fonds d’aide aux jeunes. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide d’adhérer au F.A.JL. 2009 et autorise Madame Le 
Maire à signer la convention avec le département. 
La contribution financière de la commune s’élève 0.23 €/ habitant. 
 
 
Modification des statuts du SMERG de la région de Doudeville-Ourville-Fauville. 
Composition du Bureau du syndicat. 
 
Madame Le Maire distribue au Conseil copie du rapport d’activité 2008 du syndicat. 
Le Conseil, après avoir pris connaissance des délibérations du comité syndical n° 2009/5 et 
n° 2009/6 concernant la composition du bureau et la nouvelle adresse du syndicat et après en 
avoir délibéré, donne son accord à ces modifications. 
 
 
Décision modificative n° 1. BP 2009. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, vote les décisions modificatives suivantes : 
 
Dépenses. 
 
022  Dépenses imprévues  - 1868 € 
Art. 61521 Terrains   - 1642 € 
Art. 61523 Voies et réseaux  - 1000 € 
023  Virement à la S. I.  + 4510 € 
Art. 2312-114 Travaux hydrauliques  + 2600 € 
Art. 2152- 117 Sécurisation rue de l’Ecole   + 1910 € 
 
 
Recettes 
 

 
021 Virement de la section fonctionnement + 4510 € 
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Décision modificative n° 2. BP 2009. 
 
Le Conseil approuve les rectifications suivantes : 
 
Art. 74122 ? - 4670 € 
Art. 74121 + 4670 € 
 
Art. 6287 - 500 € 
Art. 62878 + 500 € 
 
 
 
Questions diverses. 
 
- Remise de décorations. Il est envisagé de remettre la médaille départementale et 
communale (M. Lavoinne) et la médaille de reconnaissance de la Commune aux présidentes 
du Club « les Fleurs d’Automne » qui se sont succédé, à l’occasion des  30 ans du Club. 
 
- Madame Le Maire informe les conseillers municipaux qu’un CD rendant compte de 
l’évolution du SCOT réalisé par l’AURH (Agence   de l’Urbanisme de la Région Havraise) 
est à leur disposition en Mairie.  

 
- Bornage. M. Jean-Pierre Nicolas informe le Conseil qu’il n’a pu retrouver 11 bornes sur 
les parcelles appartenant à la commune. 

 
- Problème de moisissure sur les tentures de l’église (M. Gilles Renault). La mise en place 

d’une grille à l’entrée pour permettre l’aération semblerait judicieuse.   
 
- Demande de M. Eric Benoist concernant le contrôle sécurité du plateau EPS non effectué 

à ce jour. 
 
- Problèmes de bruit (moto) et discussion à propos des horaires concernant l’éclairage 

public. 
 
 
 

 

2255  jjuuiinn  
 
 
Absent : M. NICOLAS Jean-Pierre qui a donné pouvoir à Madame Isabelle Dujardin. 
  
 
 
Garantie d’emprunt LOGEAL IMMOBILIERE. Travaux ancien café épicerie. 

 
Le Conseil  municipal,   

 
 

 DELIBERE 
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Article 1 : La Commune de THIOUVILLE, à l’unanimité des membres, accorde sa 
garantie pour le remboursement, aux conditions définies à l’article 2, de quatre emprunts 
d’un montant total de 74 140,00 euros que LOGEAL  IMMOBILIERE se propose de 
contracter auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS. 

 
Ces prêts sont destinés à financer d’une part l’acquisition des immeubles et d’autre part, 
l’amélioration des dits immeubles comprenant trois logements à THIOUVILLE. 
 

Article 2 : Les caractéristiques des quatre prêts PLAI, PLAI FONCIER, PLUS et PLUS 
FONCIER consentis par la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS sont 
mentionnées ci-après. 

 
2.1. Pour le prêt destiné à l’acquisition de l’immeuble : PLAI FONCIER 

 
  Montant du prêt : 1 023,00 euros 
  Echéances : Annuelles 
  Taux d’intérêt actuariel annuel : 1,55 % 
  Taux annuel de progressivité : 0.50 % 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A. 
Durée total du prêt : 50 ans 
  

 
2.2. Pour le prêt destiné à l’amélioration de l’immeuble : PLAI 

 
  Montant du prêt : 27 614,00 euros 
  Echéances : Annuelles 
  Taux d’intérêt actuariel annuel : 1,55 % 
  Taux annuel de progressivité : 0.50 % 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A. 
Durée total du prêt : 35 ans 
  

 
2.1. Pour le prêt destiné à l’acquisition de l’immeuble : PLUS FONCIER 

 
  Montant du prêt : 1 626,00 euros 
  Echéances : Annuelles 
  Taux d’intérêt actuariel annuel : 2,35 % 
  Taux annuel de progressivité : 0.50 % 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A. 
Durée total du prêt : 50 ans 
  

 
2.2. Pour le prêt destiné à l’amélioration de l’immeuble : PLUS  

 
  Montant du prêt : 43 877,00 euros 
  Echéances : Annuelles 
  Taux d’intérêt actuariel annuel : 2,35 % 
  Taux annuel de progressivité : 0.50 % 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A. 
Durée total du prêt : 35 ans 
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Le taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la variation 
du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. En conséquence, les taux du 
livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement appliqués aux prêts seront ceux en 
vigueur à la date d’effet des contrats de prêt garantis par la présente délibération. 
 
 
Article 3 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, la Ville 
s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse 
des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
 
Article 4 : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 
 
Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat du prêt qui sera passé entre 
la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS et l’emprunteur. 
 
 
Article 6 : En cas de résiliation anticipée, pour quelque motif que ce soit, du contrat de 
bail consenti à l’emprunteur par la commune, celle-ci s’engage à prendre en charge toutes 
les conséquences financières, et notamment le montant des intérêts et du capital restant à 
rembourser sur les prêts accordés pour financer les opérations sur l’immeuble. 
 
 
 
Ecole numérique rurale. 
 
Madame Le Maire informe le Conseil que la Commune de Normanville a déposé le 16 
juin dernier sa candidature dans le cadre du R.P.I. 
Cette dotation s’adresse en priorité au cycle 3 et comporte, entre autres: 
 

- 1 tableau blanc interactif 
- 8 PC portable pour les élèves 
- 2 PC et 2 vidéo projecteurs pour les enseignants 

 
Afin de pouvoir utiliser ce matériel à Thiouville, Madame Le Maire propose l’acquisition 
d’un 2ème tableau blanc interactif. 
 
Le devis s’élève à 17 580.00 € TTC. La subvention de l’état s’élevant à 9 000.00 €, il 
resterait à la charge des 3 communes du R.P.I., après récupération de la TVA par 
Normanville, la somme de 7 300.00 € , soit environ  2 430.00 €/ commune. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, donne son accord à cette opération. Messieurs Eric Benoist et 
Rémy Mathieu s’étonnent, toutefois, qu’il n’y ait pas eu d’appel d’offres global puisque que 
ce projet concerne 128 dotations. 
 
Au cas où la candidature de Normanville serait retenue, le Conseil charge Madame Le Maire 
de faire établir des devis concernant les coûts de la WIFI et de l’installation. 
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Etude d’aménagement de la traversée de Thiouville. Diagnostic de sécurité. 
 
Madame Le Maire commente le document établi par la Direction des routes  qui a été envoyé 
à chaque Conseiller. Le Conseil examine ensuite les orientations d’aménagements suggérées. 
Monsieur Eric Benoist se charge d’obtenir parallèlement des devis concernant la pose de 
coussins berlinois et de plots rue de l’Ecole. 
Le Conseil charge Madame Le Maire d’effectuer les demandes de subventions. 
 
 
Réhabilitation du bâtiment du cimetière. 
 
Madame Le Maire informe le Conseil que le C.A.U.E. assumera sur ses fonds propres l’étude 
pour la requalification paysagère du cimetière et de ses abords, à savoir : 
 

- réflexion sur l’organisation générale de la parcelle voisine en vue d’une éventuelle 
extension du cimetière à long terme ; 

- proposition de réhabilitation de l’édifice en briques en vue d’y intégrer un 
columbarium et aménagement des espaces attenants afin de créer un jardin du 
souvenir; 

- valorisation végétale des abords du Monument aux Morts et du calvaire 
 
ainsi qu’une proposition de plantations du chemin d’accès de la Mairie. 
 
Le Conseil charge Madame Le Maire de remercier le C.A.U.E. pour cette étude dont les 
résultats sont prévus courant septembre. 
 
 
Demande pose d’un miroir routier. 
 
Madame Le Maire fait part au Conseil du courrier   de Monsieur Pierre Morin, qui déclare 
que la sortie de sa propriété sur la R.D. 233 est de plus en plus difficile, compte tenu du 
manque de visibilité à gauche. L’intéressé souhaiterait l’implantation d’un miroir routier par 
les soins de la Commune, afin de remédier à cette situation. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, donne son accord à 
l’implantation de ce miroir par et aux frais de l’intéressé, considérant que la Commune n’a 
pas à financer ce type d’installation destiné à un usage privé. 
 
 
Proposition d’un blason pour Thiouville par M. Jean-Jacques Thiercelin. 
 
Madame Le Maire présente au Conseil la proposition de blason pour la Commune : fonds 
rouge, en haut un des léopards de la Normandie, au-dessous fleur de lys d’or, écu de la 
famille d’Herbouville. 
Le Conseil donne son accord à l’unanimité. 
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Demande de subvention par le Secours catholique de Fauville. 
 
Madame Le Maire fait part au Conseil de la demande de Madame Françoise Lebas qui 
explique que son association doit faire face à des « dépannages » de plus en plus nombreux 
en lien avec l’assistante sociale : bons alimentaires, participation aux factures de fuel, EDF et 
eau avant coupure, aide aux chômeurs en vue leur réinsertion… 
Le Conseil, après en avoir délibéré, accorde, à titre exceptionnel, une subvention de 100 € et 
autorise les virements de crédits suivants : 
 
Art. 6574 subventions + 100 € 
Art. 61522 bâtiments - 100 € 
 
 
Questions diverses. 
 

- Concours maisons fleuries. Passage des jurys les 8 juillet (Conseil général) et 18 

juillet (Communauté de communes). 

- Concert de blues à Yerville le 2 juillet (voir invitations). 

- Contrôle terrain E.P.S. Monsieur Eric Benoist se charge de remplacer les filets de 

handball et de contacter l’organisme de contrôle : Inspectas. Le Trait. 

- Demander un devis à M. Duparc pour la grille de l’Eglise. 

- Nouvelle demande de Madame Doré pour allumage éclairage public à 4 heures du 

matin. Refus à l’unanimité. 

- Illuminations de Noël. (M. Eric Benoist). Plusieurs possibilités sont envisagées : 

o Achat de guirlandes neuves. 

o Achat de guirlandes d’occasion. 

o Locations de guirlandes. 

Le Conseil charge Madame Le Maire de contacter la SDEL afin d’obtenir un 

chiffrage de chacune de ces solutions. 

 
 
 
 

22 octobre 
 
 
Absents : M. BENOIST Eric, excusé : M. MATHIEU Rémy qui a donné pouvoir à Madame Isabelle 
Dujardin. 
  
Révision du loyer du logement de l’école. 
 
Madame Le Maire informe le conseil que le bail stipule la révision du loyer du logement de l’école, 
chaque année, à la date anniversaire du bail. 
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Celui-ci ayant été signé le 4 septembre 2007, le loyer actuel s’élevant à  430 €, le montant maximal 
du loyer se calcule ainsi : 
 
430 € X 117.70 (I.R.L. 1er  trimestre 2009) 
----------------------------------------------------=    439.64 € 
       115.12 (I.R.L. 1er  trimestre 2008) 
 
Le conseil décide de fixer le montant du loyer à 439 € à compter du 01.10.2009 auxquels il faut 
ajouter 100 € de charges. 
 
 
Recensement de la population en 2010. 
 
Madame Le Maire informe le Conseil du recensement de la population de Thiouville début 2010. 
Celui- ci, après en avoir délibéré, décide de fixer la rémunération de l’agent recenseur à 770.00 € brut.  
Les modalités de désignation de la personne chargée du recensement seront définies lors de la 
prochaine réunion du Conseil municipal. 
 
 
Participation financière de la commune à la Sainte Barbe, années 2008 et 2009. 
 
Madame Le Maire explique au Conseil que le mandatement de cette participation nécessite une 
délibération du Conseil municipal.  
Le dit Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord à cette participation d’un 
montant de : 
 

- 104.50 € pour 2008 
- 80.14 € pour 2009. 

 
 
Indemnité de conseil et de budget. Madame Véronique LEFEBVRE. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, par 8 voix pour, 2 voix contre, accorde à Madame Véronique 
LEFEBVRE, receveur à Fauville-en-Caux, l’indemnité de conseil et de budget 2009 d’un montant de 
150.55 € brut, soit 137.38 € net. 
 
 
Indemnité de conseil et de budget. Madame Monique LATOUR. 
 
Le Conseil prend connaissance de la demande de Madame LATOUR, receveur municipal récemment 
nommée à la trésorerie de Fauville-en-Caux, concernant l’attribution de l’indemnité de conseil et de 
budget. 
Le Conseil souhaite se prononcer au vu d’un décompte et charge donc Madame Le Maire d’en 
informer l’intéressée. 
  
 
Recensement des travaux 2010 en éclairage public, effacement de réseaux et extension. 
 
Suite au courrier de l’entreprise IAM CONSEIL, le Conseil, après en avoir délibéré, décide de ne pas 
entreprendre de tels travaux en 2010. 
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Assurance du Personnel communal. Contrats d’assurance des risques statutaires. 
 
Le Maire expose : 
 
 L'opportunité pour la commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d'assurance 

statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l'application des textes régissant le 
statut des agents de la Fonction publique territoriale; 

 
 Que le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de la Seine-Maritime peut souscrire 

un tel contrat pour son compte, en mutualisant les risques. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré : 
 
 
Décide : 
 
Article 1er : la commune adopte le principe du recours à un contrat d’assurance des risques statutaires 
et charge le Centre de gestion de la Seine-Maritime de souscrire, pour le compte de la commune, des 
conventions d’assurance auprès d’une entreprise d’assurance agréée, cette démarche pouvant être 
entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 
 
Les conventions susvisées devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
 
 Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue 

maladie /maladie longue durée, Maternité,  
 Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail, Maladie grave, Maternité, Maladie 

ordinaire 
 
 
Pour chacune de ces catégories d'agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la 
commune une ou plusieurs formules. 
 
Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 
 
Durée du contrat : 4 ans, à effet au premier janvier 2011. 
Régime du contrat : capitalisation. 
 
 
Article 2 : la commune autorise le Maire à signer les conventions en résultant. 
 
 
Le conseil se rallie également à la proposition de M. Gilles RENAULT de contacter d’autres 
assureurs afin d’obtenir des devis contradictoires. 
 
 
Concessions cimetière. 
 
Madame Le Maire fait part au Conseil de différentes demandes d’achat de concessions dans le 
cimetière communal. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide que seules les demandes émanant de personnes pouvant 
justifier d’une attache à Thiouville (naissance, domicile, résidence pendant plusieurs années…) seront 
prises en considération. Le choix de l’endroit concédé restera dans les prérogatives de la Commune. 
 
M. Gilles RENAULT suggère de poursuivre la procédure de reprise des concessions en état 
d’abandon. 
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Illuminations Noël. Décision modificative. 
 
Le Conseil prend connaissance des documents envoyés par la SDEL concernant cette question. 
 
Il décide de l’acquisition de 6 décorations lumineuses et  d’inscrire un crédit de 4600 €  pour cette 
dépense. Il autorise les virements de crédits suivants : 
 
Recettes : 
 
Art. 7482 Taxe droits mutations  12 681.85 € 
021  Virement de la section fonct.   4 600.00 € 
 
 
Dépenses : 
 
022  Dépenses imprévues    8 081.85 € 
023  Virement à la S.Invest.      4 600.00 € 
Art. 2315 Illuminations Noël    4 600.00 € 
 
 
Demande permis de construire n° 076 692 09 F 0002. M. Mme MARAIS Marc. 
 
Madame Le Maire informe le Conseil du dépôt de ce permis de construire et de l’avis défavorable à la 
réalisation du projet émis par le syndicat mixte des bassins versants de la Ganzeville et de la Valmont 
dans son courrier  du 13.10.2009.selon les termes ci-après : 
 
 « Après visite de terrain et examen des éléments existants, il s’avère que l’accès réalisé pour 
accéder à la parcelle se trouve dans un axe de ruissellement important, traversant de part en part la 
commune de Thiouville. Il est d’ailleurs à noter que l’eau stagne durablement à cet endroit en 
période pluvieuse ; 
 Il semble que l’accès rehaussé n’ait pas fait l’objet d’une déclaration en mairie et qu’il fasse 
obstacle au libre écoulement des eaux (art 640 du Code civil), les concentrant sur la voie communale 
(rue des Ecoles). 
 Nous vous invitons à réclamer la remise en l’état initial de la parcelle et à lui demander de 
déposer une demande en mairie. 
 Au vu de tous ces éléments tant techniques que juridiques, nous donnons un avis défavorable 
à la réalisation de ce projet. » 
 
Le Conseil, par 9 voix pour et 1 abstention (Mme Céline MARAIS), charge Madame Le Maire de 
faire parvenir à l’intéressé un courrier lui demandant la remise en l’état initial de la parcelle, comme 
le préconise le syndicat des bassins versants. 
 
 
Questions diverses. 
 

- Fête des plantes le 8 novembre. Poursuite des plantations d’arbres par les parents des 
enfants nés entre fin 2008 et octobre 2009. 

 
- 30ème anniversaire des « Fleurs d’automne » le Dimanche 13 décembre. Champagne, 

amuse-bouches et fleurs offerts par la municipalité. 
 
- Somme de 43 € récoltée par M. Thiercelin lors de la journée « les églises se racontent » 

attribuée au club Les Fleurs d’automne, principal artisan de cette manifestation. 
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- Travaux voirie route du calvaire : il était envisagé la création d’un mini rond point. La 
DDI souhaite la consultation d’un bureau d’études… 

 
- Concert de la chorale « Si on chantait » prévu le 14.03.2010 en l’église de Thiouville. 
 
- Remerciements de la Croix-Rouge pour la subvention communale. 
 
- Demande par M. Gilles RENAULT d’un plan communal érigé au centre du village afin 

de faciliter, entre autres, la tâche des livreurs. 
 
- M. Jean-Claude LAVICE signale que 3 réverbères sur le lotissement ne fonctionnent plus 

(vandalisme ?) 
 
- M. François- Xavier signale que le tracteur communal serait en panne. 
 
- Monsieur Jean-Pierre NICOLAS 

o suggère la révision du tracteur tondeuse, 
o considère que les travaux hydrauliques effectués au « Bout de la ville » sont mal 

exécutés et demande à ce que Madame Le Maire en informe les responsables de 
la Communauté de communes, 

o constate que, malgré le courrier adressé à M. Jean-Yves BELLET lui demandant 
de dégager la parcelle appartenant à la commune des déchets de lin qu’il y a 
entreposés, rien n’a été fait. Il propose donc de réitérer cette demande, en 
s’adressant, cette fois, à l’usufruitière et de faire effectuer un constat d’huissier 
dans l’hypothèse où cet état de fait perdurerait. 

 
- Madame Le Maire fait part au Conseil du projet d’aménagement du futur Hôtel de la 
Communauté de communes « Cœur de Caux » et remet un exemplaire des plans à chacun. 

 
 
 
 

 
14 décembre 

 
 
Absents : Néant. 
  
Demande participation financière classe de neige. Enfant CADINOT Marie. 
 
Madame Le Maire informe le Conseil de la demande de participation financière présentée par 
Monsieur Le Maire et Madame La Directrice de l’école  d’Ourville-Caux concernant l’enfant 
Marie CADINOT, domiciliée à Thiouville et participant avec la classe de CM1/CM2 
d’Ourville à une classe découverte à la Clusaz. 
Elle rappelle qu’elle avait informé Monsieur Le Maire d’Ourville, lors de la scolarisation de 
cet enfant dans sa commune, du refus de la Commune de Thiouville, dans des situations 
analogues, de participer aux frais de scolarité, considérant que le R.P.I. de Normanville-
Thiouville-Ste Marguerite/Fauville offre les mêmes potentialités en matière d’enseignement 
et de restauration. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, confirme cette position et décide ne pas donner suite à 
cette demande. Par contre, il accepte d’aider directement cette famille et accorde à celle-ci 
une subvention de 50 €. 
Madame Le Maire est chargée d’informer les demandeurs de cette décision. 
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Demandes subventions sorties Collège. 
 
Madame Le Maire présente au Conseil les demandes d’aide financière présentées par les 
familles des enfants : 

- LECARPENTIER Arthur, RESSE Adrien pour un séjour à la neige, 
- DUCHÊNE Manon pour un séjour en Angleterre. 

 
Le Conseil, après en avoir délibéré, accorde une subvention de 100€ à chacune de ces 
familles. 
 
 
Demande subvention du Judo club de Fauville-en-Caux. 
 
Madame Le Maire informe le Conseil de cette demande, justifiée par la présence de 2 jeunes 
de la Commune dans cette association. 
Le Conseil décide d’octroyer une subvention de 20€. 
 
 
Grille Eglise. 
 
Le Conseil prend connaissance du devis descriptif et estimatif établi par M. Cédric DUPARC 
de Cliponville, concernant la fabrication et la pose d’une grille à l’Eglise. 
Madame Valérie HURE et Monsieur Eric BENOIST se chargent d’obtenir d’autres devis 
avant de se prononcer. 
 
 
Protection de vitraux. 
 
Le Conseil examine le devis établi par M. Cédric DUPARC de Cliponville, concernant le 
sablage et la peinture de 7 grilles de protection de vitraux. 
Le Conseil charge Madame Le Maire de se renseigner et d’obtenir un devis pour la fourniture 
de grilles neuves. 
 
 
Aménagements  bâtiment du cimetière, monument aux morts, calvaire et cour de la 
mairie. 
 
Madame Le Maire présente au Conseil les propositions d’aménagements formulées par le 
C.A.U.E. 
Le Conseil s’interroge sur le coût de ces travaux, notamment ceux de réhabilitation du 
bâtiment. Madame Le Maire évoque la possibilité de les confier à une association oeuvrant 
pour l’insertion. 
Le conseil décide de constituer une commission composée de MM. Pascal DEBREE, Jean-
Pierre NICOLAS, Jean-Claude LAVICE (espaces verts) et MM. François-Xavier LECLERC, 
Gérard MURY, Eric BENOIST (bâtiment) qui étudie le dossier et rendra ses conclusions fin 
février 2010. 
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Sécurisation rue de l’Ecole et carrefour du calvaire. 
 
Monsieur Eric BENOIST présente les devis qu’il a fait établir concernant la pose d’un 
coussin berlinois et sa signalisation rue de l’Ecole ainsi que la fourniture et la pose d’un 
giratoire et sa signalisation rue du Calvaire. 
A l’issue de la discussion, Madame Le Maire doit se renseigner auprès de la DDI pour 
monter le dossier. 
M. Jean-Pierre NICOLAS souhaiterait la pose de 2 coussins berlinois rue de l’Ecole. 
 
 
Nomination d’un agent recenseur pour 2010. 
 
Le Conseil retient la candidature de Madame Dominique NICOLAS à ce poste. M. Jean-
Pierre NICOLAS n’a pas participé à cette délibération. 
 
 
Indemnité de conseil. 
 
Le Conseil examine l’état produit par Madame LATOUR, receveur, nouvellement nommée à 
la trésorerie de Fauville-en-Caux. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, procède à un vote à main levée qui donne les résultats 
suivants : 
 
Votants : 11 
Exprimés : 11 
Pour un taux d’indemnité à 100% : 3 
Pour un taux d’indemnité à 50% : 5 
Pour un taux d’indemnité à 0% : 3 
 
Madame LATOUR  percevra donc l’indemnité de conseil 2009 au taux de 50%. 
 
Le Conseil, considérant que l’intéressée a pris ses fonctions à Fauville en juillet 2009, décide 
de ne pas lui allouer l’indemnité de conseil pour cette année 2009. 
 
 
Questions diverses. 
 

- Recherche d’articles pour le Petit Thiouvillais : compte rendus de sorties par 
collégiens et lycéens ? article ADMR ? Article  gabion ? travaux café ? 

 
- Compte rendu « affaire BELLET »: communication de la lettre de Madame 

Angélique BELLET qui s’engage à débarrasser la parcelle communale des 
déchets qui l’encombrent. 

 
- Cérémonie des vœux prévue le 17 janvier. 

 
- Haie LIBERGE qui empiète sur la chaussée. (Jean-Pierre Nicolas) 

 
- Souhait de M. Gilles Renault de voir mis à l’étude un projet de construction d’une 

nouvelle salle communale, à moyen terme. Accord de quelques conseillers pour 
l’accompagner dans cette démarche 
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- Problème écoulement d’eau, propriété de Monsieur CADINOT (Eric Benoist). 

Les travaux doivent être effectués par la Communauté de communes « Cœur de 
Caux ». Madame le Maire est chargée d’envoyer un courrier de relance à cette 
dernière. 

 
- Contrôle Plateau EPS. M. Eric Benoist informe le conseil que les buts de hand-

ball et les panneaux de basket sont à remplacer car ils ne sont plus aux normes. 
 

- Illuminations de Noël. La SDEL doit revenir poser cette semaine les « cristaux de 
glace ». 

 
 
 

 
Au CCAS 
 
 

1133  fféévvrriieerr  
 

 
  Absents excusés : MM. CALTEAU Christiane,  HURE Valérie, RENAULT Gilles, LAVOINNE 

 Michel. 
  
 
 
Demande aide-ménagère. 
 
La commission émet un avis favorable au dossier de demande d’aide-ménagère présenté par 
l’intéressée. 
 
 
 
 

2200  mmaarrss  
 
 

 
Absentes excusées : MM. CALTEAU Christiane,  MARAIS Céline 
  
 
 
Compte de gestion et Compte administratif 2008. Affectation des résultats. 
 
La commission examine le Compte de gestion et le Compte administratif 2008 qui laissent apparaître 
ce qui suit : 
 
Dépenses de fonctionnement : 5 509.55 € 
Recettes de fonctionnement :   6 455.00 € 
 
Excédent antérieur reporté :       298.21 € 
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Excédent global de clôture :    1 243.66 €     
 
La commission décide d’affecter l’excédent de 1 243.66 € en excédent de fonctionnement reporté au 
BP 2009. 
Ce compte administratif  et le compte de gestion 2008 sont approuvés à l’unanimité des membres 
présents. 
 
 
Allocation loisirs. 
 
La Commission renouvelle l'allocation "Loisirs" à toutes les personnes de la Commune, âgées de 65 
ans et plus, qui participeront à une sortie organisée par une des associations de la Commune. 
Cette allocation est de 35 €. 
Les personnes qui, pour des raisons de santé, ne peuvent participer à ces sorties, sont invitées à se 
faire connaître en Mairie. 
 
 
Allocation chauffage 
 

La Commission administrative, après en avoir délibéré, décide d’allouer une allocation de 75 
€ aux foyers de la Commune dont l'un des membres est âgé d'au moins 65 ans et qui est exonéré de la 
taxe d'habitation. 
Les personnes ne répondant pas à ces critères, mais qui estiment néanmoins pouvoir prétendre à cette 
aide, seront invitées à passer en mairie pour examen de leur situation. 
 
Repas des anciens. 
 
La Commission, après en avoir délibéré, fixe la quote-part des élus et de leur conjoint  participant au 
banquet des anciens de la Commune à 15  €. 
Le personnel communal est invité gracieusement. 
 
 
Budget primitif 2009. 
 
Ce BP 2009, qui  s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 4 900.00 €, est adopté à 
l’unanimité des membres présents. 
 
Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 19 heures 30.  
 
 

 
44  ddéécceemmbbrree  

 
 

 
Absent excusé : M. RENAULT Gilles. 
 
Absentes : MM. MARAIS Céline HURE Valérie. 
  
Demande aide. 
 
Madame Le Maire informe la commission de la demande d’aide que lui a fait parvenir  
Madame l’assistante sociale d’Ourville-en-Caux, suite à un licenciement économique.  
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La Commission, après en avoir délibéré, décide d’accorder à cette famille une aide financière 
de 400 €. 
Elle charge Madame Le Maire d’intervenir auprès de Madame l’assistante sociale afin 
qu’elle sollicite une entrevue auprès de la banque, afin que celle-ci envisage, en accord avec 
les intéressés, une procédure visant à solutionner le problème du découvert bancaire dans les 
délais les plus rapides. 
 
 
Instruction des demandes de R.S.A. 
 
La commission décide de confier la totalité des demandes de RSA à la CAF et à la MSA. 
 
 
Questions diverses. 
 

- Madame Le Maire informe la commission de l’invitation de M. Gilles RENAULT, 
membre du CCAS et Président de l’ADMR de Fauville-en-Caux, à participer à 
l’assemblée générale de l’association qui aura lieu le 21.12.2009 à 20 heures 30 à 
Fauville et de son souhait de voir s’impliquer quelques personnes membres de CCAS 
dans cette structure. 

 
 

 
Informations cantine scolaire  (Mairie de Normanville) 
 

Bilan de l’année scolaire 2008-2009  
 
La cantine de Normanville accueille les élèves des trois communes.  

 Prix du repas enfant :  3.00€ occasionnel enfant : 3.60€ 
 Prix du repas adulte : 4.60€ 

 
8 160 repas ont été servis, soit une moyenne de 59.13 repas par jour contre 9 174 repas en 
2007-2008 correspondant à une moyenne de 66 repas par jour et 8 155 repas en 2006-
2007. 
La diminution du nombre de repas est donc de 11.05%. 
 
L’augmentation des dépenses de 8 068.85 € par rapport à l’année précédente est de 
15,99%. 
La diminution des recettes de 1 230.34 € par rapport à l’année précédente est de 4.61%. 
Il est à noter que : 

- les dépenses d’alimentation ont augmenté de 149.80 €, soit 0,9% seulement, 
mais que le nombre de repas a lui diminué. 

- Les dépenses de remplacement pour maladie ou congés ont augmenté passant 
de 336.99 € à 5 139.46 € (8.78% des dépenses totales). 

  
Le prix du repas dans l’assiette s’élève à 2.04 € contre 1.80 € en 2007-2008. 
 
Le prix de revient réel du repas s’élève à 7.17 € contre 5.50 € en 2007-2008. 
 
Chaque famille n’a donc payé que 41,14 % du prix de revient réel du repas contre 53.72%, le 
reste étant pris en charge par les 3 communes. 
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RECENSEMENT DE LA POPULATION 

 
 
 

 
          Toute la population de THIOUVILLE  
sera recensée entre le 21 janvier et le 20 février 2010. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

L’enquête de recensement, maintenant annuelle, permet d’obtenir des informations plus 
fiables et plus récentes. Vos élus peuvent alors mieux adapter les infrastructures et les 
équipements à vos besoins (nombre de crèches, d’hôpitaux, de logements, d’établissements 
scolaires, transports publics, etc.). Le recensement repose sur un partenariat étroit entre les 
communes et l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee).  
 
THIOUVILLE comme toutes les communes de moins de 10 000 habitants, fait l’objet d’une 
collecte tous les cinq ans auprès de l’ensemble de sa population. THIOUVILLE est recensée 
en 2010. 
 
Madame Dominique NICOLAS, agent recenseur,  se rendra à votre domicile à partir du 
jeudi 21 janvier 2010.  
 
Elle vous remettra une feuille de logement, un bulletin individuel pour chaque personne 
vivant habituellement dans le logement recensé et une notice d’information sur le 
recensement et sur les questions que vous pouvez vous poser. Elle  peut vous aider à 
remplir les questionnaires. Elle les récupèrera lorsque ceux-ci seront remplis. 
 
En cas d’absence, vous pouvez soit confier vos questionnaires remplis, sous enveloppe, à un 
voisin, à charge pour lui de les transmettre à l’agent recenseur, soit les retourner à votre 
mairie ou à la direction régionale de l’Insee.  
 
Les questionnaires doivent être remis à l’agent recenseur ou retournés à la mairie ou à 
l’Insee au plus tard le samedi 20 février 2010. 
 
Votre réponse est importante. La qualité du recensement en découle. Participer au 
recensement est un acte civique mais aussi une obligation légale en vertu de la loi du 7 juin 
1951 modifiée.  
 
Toutes vos réponses sont confidentielles. Elles sont transmises à l’Insee et ne peuvent faire 
l’objet d’aucun contrôle administratif ou fiscal.  
 
Pour obtenir des renseignements complémentaires, contactez votre mairie au  
02 35 27 62 27. 
 
Vous pouvez consulter les résultats du recensement sur le site www.insee.fr. 
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              Quelques  adresses  et  informations   
 

 

Assistante  maternelle  de Thiouville      
 

- Mme Nadia PORQUET                  02.35.28.02.24 
 

 
 
 
 
Permanences Mairie:    Les Mardi et Vendredi de 18 heures à 19 heures. 
     02 35 27 62 27 
    Courriel : mairie.thiouville@wanadoo.fr   
 
 
 
 
Tarifs location salle communale : (1er janvier 2010) 
 

  Personnes domiciliées dans la commune : 
 

o 1 repas : 55 € 
o 2 repas : 75 € 
o 3 repas : 90 € 
o Vin d’honneur : 30 € 

 
    Personnes ou Associations hors commune : 
 

o 1 repas : 70 € 
o 2 repas : 90 € 
o 3 repas : 110 € 
o Vin d’honneur : 46 € 
o Salle : 46 € 

 
Electricité : 1 € par tranche de 5 kwh. 
 
Location vaisselle : 1 € le couvert. 
Locations verres vin d’honneur : 0.05 €/verre. 
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Défibrillateur 
 
 
 
 

 
 
 
 
Gendarmerie :  
 
Afin d’améliorer l’accueil des personnes âgées éprouvant des difficultés à se déplacer 
(difficulté physique ou absence de moyen de locomotion ), et des personnes à mobilité 
réduite, les gendarmes de la communauté de brigades de Yerville peuvent se présenter à 
votre domicile afin de : 
 

 recueillir une plainte 
 recueillir les éléments nécessaires à la constitution d’un dossier nécessitant un 

avis de la gendarmerie (demande de détention d’arme, déclaration de perte de 
passeport….) 

 recueillir une audition dans le cadre d’une affaire judiciaire ou administrative 
 
 

Si vous êtes concerné, vous pouvez les contacter au : 
 

Brigade territoriale de proximité de YERVILLE    02 35 96 84 12 
Brigade territoriale de proximité de DOUDEVILLE               02 35 96 54 67 
Brigade territoriale de proximité d’HERICOURT EN CAUX    02 35 96 45 78 

     
 
 
Horaires d’accueil des trois brigades : 

 
  Yerville  

du Lundi au Samedi : 8 h-12 h/14 h-18 h 
Dimanche :   9 h-12h/ 15 h-18 h 

 
Le défibrillateur est implanté dans le couloir des 
sanitaires de l’école. 
 
Il est à la disposition de tous.  
 
Son utilisation est des plus simples : il suffit de se laisser 
guider par la voix de l’appareil. 
 
Certains thiouvillais  
 
Elisabeth CALTOT, Pascal DEBREE, Elisabeth 
DOUVILLE, Jean-Claude LAVICE, Pierre MORIN, 
Dominique et Jean-Pierre NICOLAS, Adrien RESSE 
 
qui ont suivi un stage de formation aux premiers secours 
et se sont familiarisés avec l’appareil peuvent, si les 
circonstances le permettent, vous apporter leur aide. 
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  Héricourt-en-Caux 
   Lundi :   14 h-18 h 
   Mardi-Mercredi :   8 h-12 h 
   Vendredi-Samedi: 14 h-18 h 
 
  Doudeville 
   Lundi:        8 h-12 h 
   Mardi-Mercredi-Jeudi: 14 h-18 h 
   Vendredi-Samedi :    8 h-12 h 
    
 
  
 
Direction de l’Equipement : 
 
Le bureau des autorisations d’urbanisme (Certificats d’urbanisme, Permis de construire, 
Déclarations préalables), à Fécamp : 
    

71 avenue Jean Lorrain 
   BP 144 - 76404 FECAMP CEDEX 
    02 35 10 11 25 
 
 
 
Convention médiathèque d’Yvetot : 

 
Le 29 avril 2003,  une convention a été signée entre la communauté de communes de la 
région d’Yvetot et la communauté de communes « Cœur de Caux » afin de permettre l’accès 
aux habitants de « Cœur de caux » à la médiathèque  GUY de MAUPASSANT  d’Yvetot 
(Rue Pierre Coubertin) .  

 
 
Tarif annuel 
 

 TARIF    
ADULTE convention  13 euros    
Scolaires, étudiants, personnes 
touchant les minima sociaux 

gratuit    

 
Modalités d’inscription et de prêt : 
 
- Fournir une pièce d’identité, un justificatif de domicile de – 3 mois ; 
  pour les demandeurs ANPE et bénéficiaires des minima sociaux, un  
  justificatif de l’ANPE ou de la CAF 
- Remplir une autorisation parentale pour les enfants de –14 ans. Un certificat 
  de scolarité ou la carte d’étudiant est demandé pour les plus de 16 ans. 
- Le prêt est de 21 j pour tous les documents. 
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Horaires 
 
 Lundi/Jeudi Mardi/ Vendredi Mercredi/ Samedi 
Adultes (images et sons) 15h00-18h00 15h00-19h00 10h00-18h00 
Jeunesse 16h30-18h00 16h30-19h00 10h00-18h00 
Petites vacances scolaires 15h00-18h00 15h00-19h00 10h00-18h00 
 
Adresse : 9 rue Pierre de Coubertin 
  BP 115 
       76193 Yvetot Cedex 

 02 35 95 01 13 
 
  
Recensement militaire. 
 

Obligatoire pour tout français à partir de 16 ans (dans le mois de la date 
anniversaire). 
Se présenter à la Mairie avec une pièce d’identité, le livret de famille et/ou tout document 
justifiant de la nationalité française. 
Une attestation sera délivrée par la Mairie ;  cette attestation est indispensable pour 
s’inscrire aux examens et concours de la fonction publique. 
 
 
Carte Nationale d’Identité. 
 
 Pièces nécessaires à la demande : 

- 2 photos d’identité 
- 1 copie d’acte de naissance de moins de trois mois (ou pour les mineurs : 

copie du livret de famille des parents). 
- 1 justificatif de domicile de moins de trois mois (facture). 
- L’ancienne carte d’identité, s’il s’agit d’un renouvellement. 
- La carte d’identité est valable 10 ans. Elle est, pour l’instant, gratuite. 

 
Le renouvellement d’une carte d’identité, pour perte ou vol, plus de 12 mois avant 
la date d’expiration  de la dite carte, coûte 25 euros (timbre fiscal). 
 

Horaires de Tonte.    
 
Le respect de l’environnement et du voisinage implique une réglementation en la 
matière. 
Un arrêté préfectoral précise les jours et heures d’utilisation des tondeuses à gazon 
et autre engins motorisés de jardinage, à savoir : 
 
 
 

Site : www.ccry.org 
Courriel : mediatheque@ccry.org 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 20h. 
Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h. 

Le dimanche de 10h à 12h. 

57 



Le petit Thiouvillais     2010 

 

 
Collecte des ordures ménagères:     
 
Jour de collecte des ordures ménagères : 
 Lundi matin avant 8 heures.  

Si le lundi est férié,  la collecte a lieu le Mercredi suivant. 
 
POINT D’APPORT VOLONTAIRE : Accès libre aux conteneurs sur la place.  
 
 
 

Déchèterie :    02 32 70 08 26 
 
 
Carrefour dit du "pot cassé" à Fauville. 
 
Accès gratuit pour les particuliers, payant pour les professionnels. 
Accueil des déchets non collectés en porte à porte : ferraille, gravats, encombrants, déchets 
verts, déchets spéciaux,  huiles, cartons. 

 
 
Elagage. 
 
Les riverains sont invités à procéder à l’élagage des arbres en bordure de voirie afin 
de faciliter la circulation des véhicules,  en particulier celle du camion de collecte des 
ordures. 
 
Feux de jardin : 
 
Les feux de jardin provoquent des nuisances certaines pour le voisinage et l’environnement. 
Prière, dans toute la mesure du possible, de déposer ces déchets à la déchetterie de Fauville. 
 
 
 
 

Chiens errants :         
Rappel aux propriétaires 
 
Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d’une action de chasse 
n’est plus sous la surveillance effective de son maître. 
Tout chien abandonné livré à son seul instinct est en état de divagation. 
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Comment contacter …… 
 
 

 Permanence  parlementaire                        
 

 Votre Député de la 10ème circonscription 
 
Mr Alfred Trassy-Paillogues  
19 Place du Général Leclerc 
BP 15 
76760  YERVILLE 

 : 02.35.56.73.06 
Fax : 02.35.56.13.80 
Mail : atrassy-paillogues@assemblée-nationale.fr 
Collaboratrices : Anne MOTTET – Sophie EVRARD – Isabelle LEMONNIER 

 
 
 

 Votre Conseiller Général 
 
Mr Yvon PESQUET 
76450  CLEUVILLE 

  : 06.88.69.25.69 
Mail : yvon.pesquet .conseiller.general@wanadoo.fr 
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Directrice de la publication : Isabelle DUJARDIN 
 

Coordination technique, rédaction et fabrication : 
 

Monique et Pierre MARCHAL 
 
 

Merci à :  
 

Lisa ANQUETIL Elisabeth DOUVILLE Jean-Pierre NICOLAS 
Kimberlay BIGOT Antoine DUBEC Gilles RENAULT 

Pascal DEBREE Michel LAVOINNE Adrien RESSE 
Marion DENISE Monique MARCHAL Jean-Jacques THIERCELIN 

    
          
pour leur participation à cette nouvelle édition du « Petit Thiouvillais ». 
Ces pages sont ouvertes à tous….. Alors n’hésitez pas à vous joindre à nous, si le 
cœur vous en dit ! 

60 


